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l N T R 0 DUC T ION
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-

Un dicton wolof dit : "Quand on ne sait plus où on va, mieux

vaut faire volte face afin de savoir d'où on vient." Ceci est une illustration

du besoin que nous avons d'avoir des informations sur l'évolution du Ser-

vice de l'Elevage du Sénégal depuis sa création.

Il est loin de nos prétentions d'usurper les fonctions de l'histo

rien, d'ailleurs nous n'en avons ni les moyens, ni les capacités. Néanmoins,

il n'est pas présomptu~ux d'affirmer que le vétérinaire est mieux placé

pour comprendre et analyser les différentes combinaisons de facteurs (humains,

sanitaires et technologiques) que le Service, au cours du temps et sous ses

différentes formes, a mis en place pour atteindre une efficience plus ou

moins satisfaisante du sous-secteur.

Une telle tâche pour un vétérinaire exige de lever certaines

contraintes liées à la collecte des données, à leur traitement et à leur

utilisation rationnelle.

La méthodologie qu'a utilisée cette science qu'est l'histoire

a varié durant le temps et la tradition orale en fût une étape déterminante.

Ainsi, pour ce travail, dicté avant tout par le souci de nous

informer et d'informer, au sujet de l'évolution du Service de l'Elevage,

et face à l'insuffisance et à la mauvaise gestion des archives, nous avons

opté d'exploiter très largement cette source inépuisable qu'est la tradition

orale sous forme d'interviews.

. .. / ...
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Cela nous conduit à dire qu'à l'avenir, une plus grande attention

devra être portée à la question des archives (informatisation, microfilm ... etc).

Nous allons aborder ce travail consacré à l'évolution du Service

de l'Elevage de notre pays en trois parties d'inégale importance.

- Une première partie consacrée aux "origines du Service de l'Ele

vage au Sénégal". Elle consistera à présenter l'élevage du Sénégal d'une

part et d'autre part à montrer comment le Service de l'Elevage au Sénégal

est né durant la période ccloniale sous la direction de ses premiers adminis

trateurs qui étaient militairec.

- Une deuxième partie traitera de l'Evolution du Service de 1942
'-.....

à 1960." Cette partie revêt une importance capitale dans toute éttJ.de histo

rique car un évènement majeur (seconde guerre mondiale) s'y est dérO\llé

et a marqué tous les domaines de la vie humaine.

\

La fin de la guerre a entrainé d'énormes mutations sur le plan \

économiqu~politique et social et c'est effectivement cette période qui \

a coïncidé avec la naissance du Service moderne de l'Elevage dans notre

pays.

- Une troisième partie traitera du Sénégal indépendant et de

son Service de l'Elevage.

Cette partie, consacrée à l'évolution du Service sous la direc

tion des nationaux c'est à dire depuis l'indépendance, sera subdivlsée en

deux chapitres :

Le premier abordera la période de l'indépendance à la création

du Secrétariat d'Etat aux Ressources animales (SERA), c'est à dire de 1960

à 1986.

Le second chapitre nous donne des indications sur la période

qui s'est écoulée depuis la mise en place du S.E.RA. jusqu'à nos jours

ce que nous appellerons la HNouvelle naissance du Service de l'Elevage au

Sénégal."

\
\

\
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PREMIERE PARTIE

"ORIGINES DU SERVICE DE L'ELEVAGE AU SENEGAL"

-:-:-:-:-:-

Le Sénégal, pays subsaharien, est caractérisé par un climat

aride. Sous ce climat vivent des animaux rustiques bien adaptés, sous la

conduite de peuples dent l'élevage est un mode de vie avant d'être activité

économique.

Des épizooties graves (Peste bovine, Péripneumonie .. 0 etc),

ravagent périodiquement le cheptel et c'est dans ces conditions qu'a vu

le jour le Service de l'Elevage dont la mission première fut de combattre

ces fléaux qui consitituent le goulot d'étranglement de l'élevage.

CHAPITRE l : PRESENTATION DE L'ELEVAGE AU SENEGAL

En matière d'élevage, trois facteurs fondamentaux interviennent:

Le miJieu qui est le substrat actif qui conditionne les modes

de vie de l'animal et de l'homme par l'intermédiaire de la plante.

L1animal qui selon le professeur NDIAYE. est "à l'image du sol

sur lequel il vit."

L'homme qui exploite l'ensemble.

Un équilibre parfait entre ces différents facteurs est une condi

tion siné qua non pour une réussite de la conduite de l'élevage.

l - Le fwlilieu

1.1. Situation géographique du SENEGAL

Le Sénégal est un pays qui se trouve à la partie Nord-Est

du Continent africain. Il est situé entre les Latitudes 12°20 et 16°40

Nord et les Longitudes 12°10 et 17°30 Ouest. C'est donc un pays tropical,

de 197.000 km2 avec une population d'environ 6 millions d'ha (5.810.000 ha

en 1981 avec un accroissement annuel de 2,6 p. 100).

. .. / ...
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Le chiffre de la densité moyenne environ 26 ha/km2 n'a

aucune signification dans la mesure où la population est inégalement

répartie.

Cette répartition est conditionnée par les aléats climati

ques ainsi on a :

- une zone agricole au Sud où la situation pluviométrique

est satisfaisante et qui correspond â de fortes densités.

- une zone sylvopastorale au Nord avec un niveau de précipi

tation peu favorable à l'agriculture; la densité de population y

est faible. Ainsi la seule activité pour valoriser la zone reste l'éle

vage de type extensif transhumant.

Entre les deux, se trouve la "zone d'équilibre" ou zone

agropastorale dont l'intensité des deux activités varie selon qu'on

se déplace vers le Nord ou le Sud.

Selon PAGOT cité par NDIAYE (15) l'élevage est de l'écologie

appliquée où le milieu joue un rôle prépondérant.

Dans l'étude du milieu nous retiendrons le sol, le climat

et la plante.

1.2. Le sol et le réseau hydrographique

1.2 .1/ ~~ sol

Le sol est la résultante de la décompositiQn et de la trans

formation de la roche sous-jacente par l'effet des agents physico

chimico-biologiques : altération des roches affleurantes sous l'action

du climat et des organismes vivants (micro-organismes, végétaux infé

rieurs) formation d'une couche de matières organiques en surface,

des produits minéraux altérés sous l'action de la macrofaune et de

la m~roflore ; migration verticale ou oblique des éléments mobiles,

associés au mouvement de l'eau avec lessivage ou concentration, aboutis

sant à une superposition de couches ou "horizons" consitituant le

"profil" du sol, horizons caractérisés par leur couleur, leur épaisseur,

leur morphologie, leur composition.
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La roche mère, ou matériau originel du sol, peut être le résul

tat de l'altération de la roche en place ou un mélange de produits d'altéra

tion transportés, de sorte Que l'individualisation de la roche mère est

étroitement associée à l'évolution du modelé (G. BOUDET I.E.M.V.T. (1)).

En tenant compte de cette définition, on peut classer grossière

ment les sols du Sénégal ct ainsi nous avons :

Les sols sub-arides tropicaux : Dans la région sahélienne

ces types de sols recouvrent le domaine correspondant à celui de l'élevage

extensif.

- Les sols ferrugineux tropicaux se rencontrent dans les zone

qui reçoivent une pluviosité comprise entre 500 et 1200 mm de pluie pe3r

an.

Ces sols ont rarement une épaisseur supérieure à 250 cm. Les

oxydes de fer y sont fréquemment bien individualisés avec lessivage et

précipitation sous forme de taches ou concrétions.

- Les sols ferralitiques correspondent à un climat humide avec

une pluviosité annuelle supérieure à 1200 mm. Ils constituent les termes

ultimes de l'altération avec libération d'oxydes de fer et d' B.lumine.

Ils sont plutôt profonds avec plusieurs mètres d'épaisseur.

On les rencontre au Sénégal dans la partie méridionale du pays

ils sont souvent argileux et l'affleurement de la cuirasse constitue un

frein majeur à l'agriculture dans certaines parties du pays.

- Les sols hydromorphes sont caractérisés par un engorgement

par l'eau permanent ou saisonnier. Ces sols sont localisés aux dépressions

mal drainées.

On rencontre ces types de sol au Sénégal surtout le long des

"Niayes" mais aussi dans la vallée du fleuve et dans les zones humides

de la Casamance.

". '/'"
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1.2.2. Le réseau hydrographique

Le réseau hydrographique est constitué par les eaux superficielles

(fleuve~ lacs et mares) et les eaux souterrraines.

1.2.2.1. Les eaux superficielles

a) Les Fleuves

le nom.

le plus important est le fleuve Sénégal dont le pays porte

On peut aussicitorle fleuve Gambie et le Fleuve Casamance qui

sont de moindre importance.

a1/ Le fleuve Sénégal

Ce cours d'eau prend sa source dans le haut Bassin du Fouta

Djallon et mesure 1700 km.

Il reçoit un grand affluent, la Falémé à son entrée en territoire

sénégalais.

Le débit moyen annuel (module) du Sénégal est de 780 m3/s à

BAKEL sur une période de 64 ans. Les variations interannuelles sont très

grandes (1247 m3/s en 1924 contre 272 m3/s en 1913).

De 1968 à 1973 le fleuve a connu une série d'années de gros

déficits, liées à la diminution des pluies dans le haut Bassin qui correspond

à la période de sécheresse dans le Sahel.

d'eau)
A l'étiage (niveau moyen le plus bas d'un cours /qui ~ situe

vers la mi-juin, le débit n'est que de 10 m3/s.

Les eaux marines remontent progressivement dans le lit fluvial

en pét"iode de basses eaux. C'est pourquoi les eaux deviennent salées dans

le delta.

a2/ Le fleuve Gambie

La crue de la Gambie est moins importante que celle du Sénégal.

Les débits sont peu connus jusqu'à présent; les maxima moyens varient

autour de 200 m3/s et 90 p. 100 des eaux s'écoulent entre juillet

et octobre.

. .. / ...
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a3/ Le fleuve Casamance

C'est un petit cours d'eau, la crue s'écoule lentement par suite

de la faiblesse de sa pente. Sa vallée inférieure est occupée par les eaux

salées, ce qui pose de véritables problèmes de salinisation au niveau des

terres cultivées.

Dans les régions du centre Ouest, on trouve les vallées mortes

du Sine et du Saloum où l'écoulement des caux n'est pas permanent.

b) Les lacs et les mares

Nous parlerons ici du lac de Guiers qui est le: lac le plus impor

tant du Sénégal.

Il se trouve au Sud de Richard-Toll et est relié au Fleuve Sénégal

par un marigot la "Toueyn.

Les eaux douces, par le biais de la "Touey" remplissent le lac

pendant la crue ct sont retenues par un barrage construit entre 1947 et

1949, ce qui empêche pendant la décrue la remontée des eaux salées.

Près de la côte Nord la nappe phréatique émerge par endroits

entre les dunes, formant les mares temporaires des Niayes.

r.2.2.2. Les eaux souterraines

Les nappes aquifè:ros sont alimentées par les précipitations

qui baissent du Sud vers le Nord.

Un autre facteur important conditionne l'alimentation de ces

nappes, c'est la nature de la roche-magasin. Selon la structure de cette

dernière, on peut retenir la classification suivante:

les terrains anciens

- le Bassin sédimentaire.

... / ...
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a) Les terrains anciens

Il s'agit de roches granitiques et schistiques du Sénégal Oriental

qui ne renferment de l'eau que dans les zones de roche fissurée ou dans

les altérations superficielles des roches notamment sous les cuirasses.

C'est pourquoi les nappes phréatiques sont très discontinues

et temporaires et il n'y existe pas de nappe profonde.

b) Le bassin sédimentaire

Le bassin sédimentaire renferme de l'eau à plusieurs niveaux;

on peut citer

- les nappes phréatiques se trouvent dans les grés du Continental

Terminal ou dans les calcaires de l'Eocène. Pour les atteindre il faut

creuser des puits de 30 à 100 m de profondeur.

- La nappe Maestrichienne est une nappe très profonde dans tout

le bassin sédimentaire.

Pour l'atteindre, il faut forer de 100 à 350 m de profondeur

et l'eau remonte jusqu'à quelques mètres de la surface.

Les roches-magasins sont surtout les grés et les sables du Maes-

trichien.

A noter que cette nappe est découverte en 1938 et les premiers

forages sont construits dans les années 1950 (Dodji1952 et Labgar 1953)

Costiou (P) cité par SOW (36).

Ces forages marquent le début d'une amélioration des conditions

d'abreuvement dans la zone sylvopastorale puisque le problème de l'eau

a toujours été un des facteurs limitants de l'élevage.

Avec la découverte de cette nappe, l'hydraulique pastorale connaît

un nouveau sursaut avec la création de la brigade des puits .

. . ./ ...
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1. 3. Le climat

1.3.1. Les conditions générales: le climat résulte de

la combinaison de facteurs géographiques et aérologiques.

Pour les premiers il s'agit de la latitude. ce qui fait du Sénégal

un pays tropical. quant aux seconds, il faut noter que le Sénégal est

balayé par trois masses d'air principales dont les déplacements sont favori

sés par la platitude du relief.

Nous avons :

- l'alizé maritime issu de l'anticyclo~ des Açores de direction

Nord-Ouest humide, frais, inapte à engendrer des précipitations, mais

son humidité peut être déposée sous forme de rosée la nuit.

Il s'assèche rapidement à l'entrée du Continent et prend les

caractères de l'harmattan dont il est séparé par une ligne de discontinuité.

- L'harmattan qui est la brarche finissante de l'alizé continental

saharien caractérisé par une grande sécheresse et une grande amplitude

thermique diurne, n'entraine pas de précipitations.

A l'approche de la côte il s'élève au-dessus de l'Alizé martime

et empêche la précipitation de l'humidité de ce dernier.

La Mousson provient de l'alizé issue de l'Anticyclone de Sainte

Hélêne dans l'Atlantique Sud.

Vent très humide après une longue traversée maritime, la Mousson

entre dans le pays pendant la période estivale selon une direction Sud

Ouest et s'assèche au fur et à mesure qu'il se déplace vers l'intérieur.

1.3.2. Les caractéristiques du climat

En ce qui concerne le climat, le Sénégal est un pays tropical

sec.

L'année est divisée d'une manière nette en deux saisons rythmées

par les pluies.

. .. / ...
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- Une saison "non pluvieuse" dont la durée diminue du Nord au

Sud sa longueur varie d'environ 7 à 9 mois (Novembre-Juillet).

Une saison pluvieuse variant dans le sens inverse ct qui dure

environ 3 à 5 mois (juin à octobre), Les plus grandes quantités de pluies

tombent dans le mois d'août.

1.3.3. Les Régions climatiques

Les régions climatiques sénégalaises sont organisées selon deux

. grctdients :

- le gradient méridien qui marque l'intérieur du pays en détermi

nant quatre zones climatiques qui sont

* la région Snhélienne

* la région Ferlienne

* la région Boundou

* la région du Fouladou

- Le gradient atlantique avec ses nuances littorales sous 11 effet

de l'Alizé maritime d'une part détermine la région de la Grande Côte et
'-

d'autre part sous l'effet de ln Mousson la région de la Petite Côte et

du Saloum ainsi que de la région de Basse Casamance.

Nous pouvons donc dire que nous avons 7 régions climatiques

1) La région de la Grande Cote

So~s l'influence de l'océan, ses températures sont fraîches

avec des amplitudes termiques faibles. Les précipitations sont faibles

et tardives (ne dépassent 100 mm/mois qu'en Août et Septembre).

2) La région Sahélienne

Ln plus aride ct la plus chu.uclo du pays. Elle couvre le Nord

du Ferlo et surtout la basse ct moyenne vallée du Sénégal,

' .. /. "
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La région ne dispose que d'un à deux mois de pluies qui dépassent

rarement 100 mm/mois.

La pluviométrie annuelle est irrégulière et inférieur à 500 mm.

3) Ln Région Ferlienne qui correspond à la moyenne et haute

vallée du Ferlo, Cette région est marquée par la chaleur. Il y règne 3

mois de pluies, avec une moyenne annuelle de 500 à 700 mm en année de

pluviométrie normale.

4) La région du Boundou : le climat est de type soudanien avec

une saison de pluies d'environ 6 mois.

Les moyennes annuelles de précipitation varient entre 700 à

1000 mm réparties en 3-4 mois très pluvieux.

5) La région de la Petite Côte et du Saloum

Elle représente ln nuance littorale du Boundou ; ln pluviométrie

est surtout marquée par 18 début tardif des précipitations (juin-juillet)

avec des moyennes annuelles dû 1200 mm au Sud et de 7 à 800 mm au Nord.

6) La région du Fouladou 6

Comme la Haute Casamance et la Haute Gambie, la saison des pluies

s'y étale sur 7 mois dont 5 très pluvieux (plus de 100 mm/mois) avec des

moyennes annuelles allant de 1000 à 1300 mm.

7) La région de Basse Casamance

Elle se différencie de la précèdente par une saison pluvieuse

écourtée mais aussi avec les plus fortes précipitations du pays 1300-1800mm/an .

•Du point de vue température, le régime thermique est marqué par·
•un maximum principal en juin ct des amplitudes atténuées par la proximité

du littoral.

CONCLUSION :

•

0'

L'action conjugée du climat et de la nature des solds détermine

le type de végétal. Ainsi nous allons aborder l'étude de la végétation .
•

. .. / ...
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1.4. La végétation

En ce qui concerne la répartition de la végétation, deux facteurs

essentiels agissent: les facteurs climatiques et édaphiques.

La platitude du terrain explique la faiblesse de liaction du

relief sur cette répartition. La faiblesse du réseau hydrographique va

dans le même sens.

On distingue 3 grands domaines phytogéographiques dont la transi

tion n'est pas nette :

* le domaine sahélien

* le domaine soudanien

* le domaine guinéen.

1.4.1. Le domaine sahélien

Recouvre le Nord du pays entre les isohyetcs 300 à 700. Il est

recouvert d'un tapis herbacé verdoyant dès les premières pluies dont surtout

le Cram-cram (Cenchrus biflorus)0

Ces prairies sont parsemées d'arbres et d'arbustes dont

le Seing (Acacia raddiana)

le Verek (Acacia s8negal)

le Soump (Balnnites aegyptiac1'1.)

le Jujubier (Zizyphus mauritiana) .

La vallée du fleuve est caractérisée par ses cultures de décrue

et ses savanes steppiques où domine Vetivera nigritana.

1.4.2. Le domaine soudanien

Il oommence à se faire sentir dès le Sud de Linguère ; la végétation

est typiquement soudaniennc entre les isohyctes 900 et 1200, caractérisée

par une savane boisée.



On y rencontre de grands arbres, tels que le caflcédrat (Khaya

senegalensis), le vèn (Pterocarpus erinaceus) et le néré (Parkia biglobosa)

qui surplombe un tapis de grendes herbes.

C'est le domaine de la forêt dense qui n'occupe qu'une petite

portion du territoire entre Bignona et la Guinée Bissau. C'est la zone

de prédilection du palmier à huile (Elaeis guineensis).

CONCLUSION :

Il faut noter l;existence de groupements azonaux dans les parties

où règnent des conditions hydrologiques particulières :

- la forêt de gonakiors (Acacia nilotica) dans la vallée du Sénégal,

- les palétuviers(Rhizophor~racemosa) des estuaires du Saloum

et de la Casamance.

1.5. Les types de pâturage

L'élevage au Sénégal est de type extensif largement tributaire

du pâturage naturel.

Pour caractériser un pâturage, il faut faire sa description,

évaluer sa productivité ct prévoir son dynamisme.

Pour décrire un pâturage, on peut considérer l'espèce prédominante

sans toutefois négliger les intéractions avec les autres espèces, c'est

à dire tenir compte de la phytosociologie.

En ce qui concerne la productivité d'un pâturage, il existe plu

sieurs méthodes d'estimation, mais les résultats qui fournissent le plus

d'informations sont ceux exprimés en quantité de matière sèche, car même

si l'eau contenue dans la plante contribue à la satisfaction des besoins

hydriques de l'animal, la couverture énergétique et azotée dépendent de

la teneur en matière sèche.

1

" .. / ' , .



Le dynamisme d'un pâturage traduit l'évolu~ion de ce pntur~ge,

de sa flore et de sa productivité smlS l'action d'un facteur surimposé,

en particulier la pâture ou le broutnge (G. BOUDET (1)).

Pour bien gérer les pâturages et prévenir les conséquences de

leur mauvaise exploitation, il est jndispensable de maîtriser les p2ramètres

qui agissent sur ce phénomène qu'est le dynamisme des pâturages.

En tenant compte de ces facteurs on peut dire qu'au Sénégal on

rencontre deux grands types de pâturage :

- les pâturages de type sahélien

- les paturages de type soudanien avec deux variantes.

1.5.1. Les .pâturages de type sahélien

Les pâturages sahéliens correspondent à une région écologique

essentiellement pastorale, pour la simple raison que les conditions clima

tiques y sont rigoureuses et rendent aléatoires les autres spéculations.

Ces régions correspondent aux isohyètes 200 au Nord et bOO QU

Sud. La transition vers le Sud correspond à l'isohyète 400 passant par

Louga,

Il faut noter que la partie qui nous intéresse ici au Sénégal

est surtout connu sous l'appellation "pâturage de la bordure sahélo-souda-

nienne" .

La flore est surtout composée de

- d'espèces ligneuses diversifiées

Acacia raddiana

Acacia senogal

Commiphora africana

)

~ ... sol sableux

j

. , , / ...
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TABLEAU I.

CLASSIFICATION DE3 PNIURAGI!S TROPICAUX

-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-:-=-~=-=-=-=-=-=-= -=-=-=

H

f>:l

U)

H

c:!l

III

! -sP lGuiera senegalensis lCencbrus biflorus

~ i",~>o#' ;combretun glL.-tinosun :l\Y:psrrhonia dissoluta: 1 200 - 1 500 : 65 - 80i ;-"-"-"-"-"-~ ~~"-"~"-"-"-~=~:i~~"-~~~~=-"-~~=i~~~~~~=-"-~=l~=-"-=~~~~~ ;
U) 1 ~ !Acacia soya]. IAndropogo pscudapricus !
è ! ~e ! !p . t di Il t! 3 0 0 • 6H 1~o! 1 erouse um pe co a um! 0 1 1 0

~ I! II! !
m 1-;-=-=-=-=-ï-=-=-=-=-=-;-=-=-=-=-=-=l=-=-=-=-~=-=-=-=-=--;-l-=-=-=-=-=-=-=-=-=-1-=-=-=-=-=-=-=-=-=1

!;;g 1 -\).10$ !Combretum micranthum !Andropogo gayroms 1 800 1 40 1
! S ! ><.'<.">-0;Il! 1 1

~ 1 ~e IPterocarpus LucenE 1 1 1 1
~ ~O,,$J 1 1 1 1 1

-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-;~-=-=-~=-=-=-=-=-=-=-=-~=-=-=~=-;-=-~=-~=-=-=-=-=-=-=-

~; '" 0~~ ~ Drn,rrUfJ:1'Tff3 FLORISTIQUES ;production poten-- ; Journées ëto pâ- :
,.><..,§#? i 0/">-0'" 1 ~o),.~ i-=-=-=-":'-=-==-=-=-=-=-=-=ï=-=-=-=-=-=-#=~=-=-=-=-=itioIlG (en kg de MS 1 ture de L'U.:S.T. !

! ~0' 1~! ! L~gœusos ! Herbacees ! par ha) 1 !
1-=-=-=-=-=-=1=-=-=-=1=-==-=--=-=-ï-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-='=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1=-=-=-=-=-=-==-=-=-1

1 ! I~.s;,. !Acacia senegal ! Aristida mutabilis ! 1 000 - 1 200! 55 - 65 1

! !! 0,-0 !A' ad' 1 C br b'fI! 1 1
I r l ",,"'9 ,ca,c~a r ~aYlD. v enc us ~ orus ! , 1. ~ ~V".. .
1 ! ~ 1-=-=-=-=:-=- 1-=-=-=-=-=-=-=-,,=-=-=-=-= 1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 1-=-=:-=-=-=-=-=-=-=- I-=-=-=-=-=-,~=-=-=1
! I! L -,·t t' ! P' 1 t 1 ! !! 1 1 § fB3.LaIU es aegyp ~aca 1 amcum ae um! !

1 ! e 1 ~o~ IBoscia senogaJ.811Sis ! Schonefclélia gracilis! 1 000 - 3 OOO! 80
1 ! HI'\) 1 ! ! 1 !
! ! ~ !-=-=-=-=-=~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1=-"=-=-=-=-=-=-=-=-=1=-=-=-=-=-=-=-=-=-1

1 U) ! U)! ~èIBalanitos aegyptiaca 1 Aristida sioberana! 800 1 40 1
! ~ 1 ! '\. e><'''G lA' al ! S h f ldi '1' ! ! 1! F< ! ! -$>>' 1 cac~a scy ! c oene e a grac~ ~S! ! 1

l'''l 1 1~c,;! ! ! 1 1
!~=-=-=-1-=-=-=-=-=-~=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=T=-=-=-=-=-=-=-=-=-=Y=-=-=-=-=-;-=-=-=-l

Source : Boudet (G) - I.E.M.V.T. 1978
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AcaclB ehrenbergiana

Balanites negyptiacn

Boscin scoegnlensi S

sur sol limonoUXdcs cculoirs

interdunaires et déprcssionp.

Les gI'aminés vivaces sont subdésertiques sur ondulations dunaircs.

_. Cymbopogon prOX:Lri1UC sur sol s limoneux

- Andropogon gnYP,nus sur sols squeletti ques

Les graminés annuel10Sdeviennent dominantes et donnent un tapis

herbacé haut de 80 cm à 1 m ~V0C :

Aristida mutabilis

Cenchrus biflorus

Aristida adscensionis

Aristida funiculat~

)
? sur sols sablonneux

sur pénéplaines et dépressions

Panicum laetum

Schoenofeldia grncilis

)" .

)
limoneuses â argileuses.

On rencontre fréquemment diverses espèces herbacées dont

Alysicarpus oV81ifo1iu8

Blcphcaris linariifoliB

Tephrosia purpurea

Tribulus terrestris

Zornia glochidiBtn ... 0tC.

1.5.2. ~~3-p-ntur~~es de type soudanien

Les pâturages soudaniens font suite aux pAturages sahéliens â

partir des isohyètes 500-600.

L'aspect de la flore varie du Nord au Sud avec la pluviqwétria.

La zone écologique correspond au lieu de contact entre éleveurs transhumants

du Sahel et agriculteurs sédentaires.

Le paysage est fortement marqué par l'activité agricole, not~mment

ln monoculture de l'arachide. On peut subdiviser cette zone en deux sous-

types :

, .. / ...
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TABLEAU II ..

1
1
1

1 80
~ (4,5 ha/OJ3T/an)

1 500

o

A

p

~~

?<

l'::j

ro

H

1
!
!

1
1
1

1
1
1
!

!

-~~~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-~=-=-=-=-=-=--=-=-=-r

i i i i DœmTl;NT]S FLORISTIQum i Production poton- i !
1 ! 1 C=-=-:=-=-~=-:=-=-=-=-=-=-l-=-:=-==-:=-=-=-=-=-=-=-=-=1 tioUe (on kg do 1 Journées de P~ 1

IPâiurages ISectel..t1rl Sols 1 Légumineuses ! Herbacées 1 M.S. par ha) t turc de PU.B.T. 1
1-==-=-=-=-1-=-=-=-1-=-=-=-=-=-=-=1-:=-=-=-=-:=-=-:=-=-=-=-:=-=-!-==-:=-=-=-=_:=-=-=-=-=-=-=l-=-=-=-=-=-=-=-=-~I-=-:=-:=-=-:=-=-:=-=-=1

1 1 !e:< l tt· !C b J ! ~ .~..::I d'! ! 40 1. r ,,::lQue e ~Ques 1 om ra liUffi sSIl ,.tÙIl..!.rOpogo psou apr:l.Cus r 1 ri i ià gravillonslGiera sonegëÙensis îLoudetia togoGnsis i 800 1(9 ha/ùBT/an) i
1 ! 1-:=-=-=-=-=-:=-:=I-:=-=-=-=-=-=_:=-=-~=-=-=-!-:=-=-=-=-:=-=-=-=-=-=-=-=I-~-=-=-=-=-=-=-=-=-I-=-=-=-=-=-:=-=-=-=I

1 ! ~ !Forruginoux ICombretum glutinosum !Andropogon gaya..."1us! 1 135
1 !.~ !des oolluvionsIPiliosti@llu ro·~iculatum lDihetoropogon hagcrupii ! 2 500 1(2,7 hc'l,/UBT/an)
! ! ~ Itor:rassos ! ! 1 !

ro ! :j !-=-:=-:=-:=-:=-=-= !-:=-"'-=-=-:=-=-:=-:=-:=-:=-==-=- !-:=-=-"'-:=-=-=-=-=-=-=-=-:= 1-=-=-=-=-=-==-=-=-:=- 1-=-=-=-=-=-=-:=-=-=1
! ~ IFarrug:inoux: à tButyrospermUl1l IDihote:ropogon hagorupii i
! rD IbydI'omorpbie !Paradoxum !Pemd.setum podicellatum 1
! ~ lclo Ilrofondeur ! ! !
! ~! 1 ! ! ! 1, 1-=-=-=-=-=-=-='=-==-=-=-:::::--=- ::::;;-=-=-=-=-::-- =1::::::-- :::::-;::-r:=:JI'W =-:-=-=-- =::-r =-=>- ::::=--,~=-=::7"" =-=-=- =-=-=-1-=---- =-==-=-=-::::;-=-~= 1
; IFerrUç,aoinGuz de iBomba::: costatum ,Dihetoropogon h8t,"'OrUpii ; r 105 1
i tplo,Jiioaux lCombretum nigrion.ns iPonrri.setum subangustum i 2 000 i(3,5 l~/UBT/an) 1

. ;-~-:=-:=-1-:=-=-=-=-=-=-:=':=-:=-=-=-==-=-=-:=-:=-=-:=-=-1-=-~-:=-:=-=-=-=-=-=-=-=-=1=-=-=-=-=-:=-=-=-:=-=1=-=-=-=-=-=-=-=-~-~
i !FoITugimœ:: iParkia b~g~obo~a. !.Anél:ropogon tootorum i 1 ~60 m i
! l !Khaya sono:sclens~s! ! 3 000 1(2,3 na/U13J./an) t
T 1-=-=-=-=-:=-:=-='=-=-=-=-:=-:=-=-=-=-=-=-:=-='=-=-=-=-:=-=-=-=-=-~-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-:=-=-ï-:=-=-=-=-=-=-=-=-='

i l~quelG~tique IDaniella oliv3:a iDiheteropogon amplectens i 1 ;05_ m !
! § la gr;::.VJ.llons !Pteroca.rpus er~naceus 1 t 2 000 ! (3,5 nu/OB .../ an) !

.~ 1-=-=-:=-=-=-=-='=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=1=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-1-=-=-~=-=-=-=-=-=-1-=-=-=-=-==-=-=-=-='

~ SQuelettiques Combretum glutinosum Loudetia simplex 80
1 ::l !à cuirasses 1 1 1 1 500 1(4,5 ha/UBT/an) !

1 1 ~!! 1 ! ! 1
1 l ,-=-=-:=-=-:=-=-:=':=-=-=-=-=-:=-=-=-:=-=-=-:=-=7:=-=-=-=-=-=-=-=-:=-=-=-:=-l-=-=-=-:=-=-=-=-:===-ï-=-=-:=-:=-=-=-=-=-=I
1 l 'B iFe:rrugineux: de iDet~ium mi~rocurpum iAnd.ropogo~ ga3"~~ 1 ! 160 m 1
! ! ro rterrasse tDœmella olrlOra !Hyparrhema sm~tbiana 1 3 000 t (a,3 h<0m·.../ an) 1
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- =-=-=-=-=-=-

BOUDET (G) l CLASSIFICATION DES PATtJR.lGIS TROPICAUX - I.E.M.V.T. 1978



:1.8

Les grerninés vivnc~8 sont rares alors que les grGminés ~nnuel-

les deviennent plus Gbond;mtes: Andropogon pseudapricus, Pennisutura pèdicel

latum. .. ctc

Les espèces ligneuses deviennent plus importantes ct conGtitu.on"t

des forêts clAires â Anogcissus-leicarpus.

Dans ce secteur on assiste à l'apparution de nouvelles espèces

vivaces et de plGntcs ligneuses"

La production potentielle de ces pâturages est plus importante.

La conduite du troupc~u nu Sénégal est surtout do typo extensif.

On rencontre troi8 types d'élevage :

- l'élcvegc extensif transhumant

- l'élevage sami-extensif transhumant

- l'élevage semi-extenoif sédentaire.

1.6.1. L~élcvage extensif transhumant

Il est pratiquÉ dan3 ln zone sylvopastorale par les peulh. Ce

mode d'élevage est essentiellement dicté par la recherche d'eau ct de

pâturage.

.: t
En saison sèche los troupeaux sélé~lacen!,~7'ers les points d'eau

permanents.

L'amplitUde des dèplncements a été considérablement réduite par

la création des foruges ; il subsiste néanmoins, avec l'insuffisence des

forages des conséquences non négligenbles dont :
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.. .:;." dégradat i on de:s GoIs autour dEl3 forages

- la sous-exploitniton des pèturages éloignés des ror~gc8

-10 propagation dcs mo12dies contegicuses

- les carences nutrit;onnellcs (Botulisme)

les 8a111;08 incont201êes.

Ce type d'êlevngc est prntiqué dans ]a zone ngrop~stor21e pnr

les sérères et les woloffs, Ces agropasteurs sont souvent en rcl~ticn cv~c

les éleveurs de IR zone pastorDle auxquels ils confient une partie de leurs

troupeaux, pendant l~ saison des plu~es.

Pendant le saison sècbe le reste du troup,::au revient et consomme

rapidement les résidus des réccltes. On note une association agriculture

élevage par le biais de 18 fumure, l'utilisation des boeufs de tr:'1.H ... etc.

1.6.3 L'é~~_.:vI$e se!Jli-extensH sédento.ire

Il se pratique dnns le Sud du pays en Casnmnnce. Dans ce secteur

l'agriculture l'emporte sur l'élevage.

Ln taille des trcupeaux est réduite et ces derniers sont sous

une surveillance stricte pend;:mt l'hivernage. Chez certains comme les D:iolas

du département d'Oussouyc et los Balantes, les animaux rentrent tous les

soirs.

CONCLUSION :

Les systèmes d'élevage sont dictés par la recherche de l'cnu

et des pâturages mais varient aussi en fonction des relations agriculture

élevage"

Il existe un équilibre harmonieux entre 18 milieu physique, les

animaux et le mode d'élevo.ge pT'ntiqué.

II - LE CHEPTEL

Le Sénégal dispose d'un cheptel varié qui, malgré untaux d'exploi

tation fnible, repréEente U~ roids économique certain.
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II.1. Les différentes espèces exploitées et leur répartition

Plusieurs espèces animales sont exploitées au Sénégal p~rmi

lesquelles on peut citer :

- les bovins

les ovins et cnprins

- les équidés

les porcins

- les camelins

- les volailles.

Pour l'étude du cheptel, dans le cadre ce travail, un accent par

ticulier sera donné aux ruminants sans pour autant négliger le rôle écono

mique et affectif des autres espèces.

II.1.1. Les races bovines

L'existance dû la trypanosomose n'autorise que l'élevage de

la race Ndama trypanotolérante dans les régions humides de la Casamance

et du Sud-Est au Sénégal Oriental.

La race zébu par contre, très sensible aux glossines peuple la

région au-dessus du 14e parallèle, tandis que le Djakoré (produit de croi

sement naturel de ces 2 races) vit à cheval sur les zones de dispersion

des races parentales.

a) Le Zébu (Bos indicus)

La race Zébu peut se subdiviser en deux rameaux

- le Zébu Cobra sénégalais

- le Zébu Maure.

al) Le Zébu peulh sénégalais (Gobra)

L'aire géograplique de cet animal est située entre les longitudes

12° et 16° Ouest et les Latitudes 13"5 et 16°5 Nord. Cette région correspond

au bas plateau du Ferlo et à ln plaine du Sénégal dite occidentale qui

s'étend de la vallée du Sine-Saloum au fleuve Sénégal, pour se prolonger

jusqu'en Mauritanie.
..,j . ..
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L'importance numérique des effectifs de Zébu Gobra s'atténue

~u fur et à mesure que l'on descend vers le Sud.

- Ç~E-ctè~~s ethniques: animal de grand t'ormet, le Zébu

p€ulh Gobra mesure entre 1 m 25 à 1 m 40 au garot.

Le poids à l'âgc adulte varie de 350 à 450 kg chez le mnle et

250 à 350 kg chez la femelle,

Le Zébu Gobra est subconvexiligne, longiligne et hypermétrique,

avec une bosse développée. Lu couleur de la robe est souvent blanche.

Chez la femell~ la mamelle ct les trayons sont peu développés.

~ptitude~ ; C'est un excellent animal de boucherie. En élevege

traditionnel le rendement boucher varie de 48 à 53 p. 100 à l'âge de 5 ·ans.

Le Gobra est un bon ~nimal de trait mais la femelle est mnuvaic8 lnitiêre.

Li aircl géographique correspond au Sahel mauritanien mais a débordé

pour atteindre la vallée du f~cuve Sénégal.

Caractères ethn.ig~es

Ci est un animal d.e gr,:nde taille. Le mf..le entier mesure 1 m 30

à 1 m 40 au garot tandis qu'on a 1 m 40 à 1 m 50 pour le boeuf. Le poids

varie entre 350 à 500 kg chez le mâle, 250 à 300 kg chez la femelle.

La robe est généralement pic-rouge mais peut être parfois mouchetée.

Chez la vache, la mnmellc est développée avec des trayons long et de grand

diamètre.

Aptitudes : Le Zébu maure est un bon animal de boucherie avec

un rendement d'environ 42 à 52 pc 100 pour des sujets issus de l'élevage

traditionnel. Le boeuf bien dressé, est un excellent porteur. La vache

est une bonne laitièrc"
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b) Ln~a~Ndnmn (Bos taurus)

Ln répartition géog?~phiquc de la Ndama est en corrél~tion avec

l'humidi té et la répertition <'.cs vecteurs de la trypnnosome 0 En effot

les zones â glossines sont ~rnpropres à l'élevage du Zébu. L/nire géographique

correspond â la Basse et Moyenne Casamance, au Sud-Est de Tamba et dans

la région du Sine-Saloum,

C'est un animal de petite taille, mesure au garot 1 m â 1 m 28

chez le mâle et environ 1 m chez la femelle.

La Ndama est ellipométrique, breviligne et rectiligne, le poids

vif dépasse rarement 250 kg.

La robe la plus fréquente est le froment ou le fauve.

Chez la vache la mamelle est peu développée et les trayons de

petite taille.

Aptitudes: La production laitière est faible. C'est un animal

de boucherie donnant un rendement d'environ 50 p. 100.

C'est le produit de croisement naturel Gobra-Ndama. Il a hérité

la taille du Gobra, la rusticité et la finesse squelettique de la Ndama.

Les caractères ethniques et les aptitudes dépendent de la propor

tion de sang reçu des parents.

d) Les races étran~res

Depuis longtemps les zootechniciens, pour améliorer les productions

de nos races locales, ont importé des races étrangères soit pour le croise

ment, soit pour les adapter aux conditions locales. Ainsi on peut citer

parmi ces races



=Les races ind~akiG~an~ises

La race SAHH>JAL et la race Red Sindhi ont été importées de l'uni sie,

en 1965.

- La race Montbéliarde

En décembre 1976, ?6 r~ontbéliarc1s dont 24 femelles venant de

France, sont introduits au pays, pou::.' 1& production laitière.

Pour terminer, l'étude des races bovines, il faut signaler li~n'"

troduction du buffle, à la ferme Ge Mba.khana, pour l'amélioration de la

traction bO?ine et de la producti on laitière.

II.1.2. Les races ovines_ _w.' ._.._.w_

Les ovins constituent une partie importante du cheptel sénégalais.

Ce sont des animaux faciles à manipuler et leurs productions (viande, lait,

cuirs et peaux) contribuent pour une bonne partie à la satisfaction de

la demande en productions animales.

Les ovins du Sénégal se subdivisent en 2 groupes

- les moutons du Sahel

les moutons Djallonkés.

e) Les moutons du Sahel

Le critère majeur de la classification des moutons du Sahel

est l'importance du poil ; ains:!. on a 2 races :

le mouton Maure à poils ras (Touabire)

le mouton Maure a poils longs

0.
1

) Ml?u t.2!!...J1aure à poils ras. (Touabire )

C'est un animal hypermétrique, convexiligne et longiligne.

La taille varie de 0 m 75 à 0 m 90 chez le mâle et de 0 ID 65

à 0 m 80 chez la femelle"
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Les cornes sont prismatiques à la base, se dirigeant vers l'arrière

et le bas puis vers l'avant, en forme de spirale.

Le poil est ras et la robe blanche, plus ou moins tachetée de

noir ou de roux.

C· est un bon animal de boucherie avec un rendement de LlO à 45

p.l00 en élevage traditionnel. La femelle est bonne laitiêre.

~) Le mouton Maure à poils longs

C'est un animal eumétriquo,conVexiligne et longiligne,

La toison est uniformément noire, parfois tachetée de blanc,

avec des poils longs, raides sur un duvet léger,

Le rendement Doucher de cet animal est médiocre 35-40 p. 100,

La production laitière est faible.

~) Le mouton p'_cuIt!;--l0uLll

C'est le mouton de la zone sylvopastorale ; i~ est eumétrique,

convexiligne et longiligne. Les carnen sont de direction horizontale chez

le mâle avec des spire~ lâches,

La couleur de la robe est variable mais le plus souvent elle

est claire, tachetée de roux ou de noir ; bicolore (noire et blanche) chez

le peulh-peulh du Ferlo, elle est unicolore (Acajou) pour le peulh-peulh

du Fouta.

Les poils sont ras, C'est un bon animal de boucherie.

nlj) Le \--Ja::,al€:

C'est un croisement Touabire-peulh-peulh. Le Waralé hérite du

peulh-peulh la rusticité et du Tou&bire le grand format.

. .. / ...
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b) Le mouton Dj allonké 0u__<?-2~ Sl.;ld

Le mouton du Sud a la même aire géographique que le taurin Ndama.

C'est un animal hypométrique, rectiligne et médioligne.

Il est de petite taille 0,40 à 0,60 m au garot. Le poids moyen

est de 20 à 30 kg pour la femelle et de 25 à 35 kg chez le bélier. La robe

est blanche, le poil est ras, mais le m~le porte une crinière développée.

Le rendement boucher es~ bon 46-48 p. 100, les femelles sont

mauvaises laitières.

II ~ 1 .3 . .!::~E_ rac~.. c~"p_rines

a.dnpto;'bion
La chèvre posséde une . remarquable aux conditions arides

du Sahel d'où elle peut occuper une place privilégiée dans les productions

animales.

Au Sénégal, on rencontre essentiellement 2 races

• la chèvre du Sahel

* la chèvre Djallonké.

a La chèvre du Sahel

c'est un animal rectiligne, hypermétrique et longiligne, la

taille peut atteindre 0,85 m chez le bOllC avec un poids de 35 kg.

La femelle est très prolifique et donne souvent deux â trois

chevreaux par portée.

Le rendement boucher est bon

b La chèvre Djallonkè

il peut aller jusqu'à 47 p. laC.

L'aire géographique de cet animal se confond avec celle de la

race Ndama et du mouton Dj allonké ..

Cette chèvre est concave ou subconcave, ellipométrique et brévill-

gne.
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La taille varie entre 40-50 cm et le poids entre 18 et 20 kg.

La robe est de deux types :

brune à extrémités nc':J.rcs avec raie de mulet

- blanche avec des taches noires.

c'est un aniôal tryp&norésistant

c La chèvre rousse de Maradi

la femelle est très prolifique.

Cette chèvre est importée du Niger et est élevée en station

actuellement à la ferme de Mbakhana,

25 kg

c'est un petit animal (taille 0 m 60) avec un poids moyen de

cette race est surtout exploitée pour les qualités de sa peau.

II.1.4. Les autres 8snêces------_._-~---

Au Sénégal, pays à 85 p. 100 musulman, l'élevage du porc est

confronté aux interdits religieux, ce qui limite son développement. Néan

moins le porc est élevé par les populaUons non musulmanes et on rencontrG:

Le porc local ou Ibériqll~ : animal rustique qui, jusqu'à un

passé récent, n'a pas subi d'amélioration.

Le porc Ibérique est rectiliene et longiligne, sa taille varie

de 40 à 60 cm ; adulte, il pèce encre 50 à 60 kg.

Il possède une tête longue ; le groin est petit et offilé. La

ligne du dos est longue et légèr'ement convexe et plo~o:nto vers l'avant.

Les robes les plus Gourantes sont la pie noire, la blanche,

la pie rouge.

c'est un animal très prolifique avec une portée moyenne de la

porcelets<



Pour l'amélioration de la production de viande porcine, des races

étrangères ont été introduites: c'est le cas:

- du porc danois race créée au Danenark, l'animal a les oreilles

tombantes, le corps fusiforme avec une tête fine, à concavité faiblement

marquée et un groin fin

Le porc danois est un animal bon transformateur d'énergie mais

à squelette fragile et qui manque de rusticité.

du porc ~arg~.W~~.~, d'origine anglaise. Son ~crceau est le

Comté drYork ; il est obtenu par croisement utilisant des races locales

et des races asiatiques.

C'est un animal blanc, de grand format avec une tête bien propor

tionnée légère, un groin large et des oreilles dressées.

Ce porc e~t caractérisé par ses facultés d'adaptation énormes.

b) L'élevag~.équin et asin

Le cheval a toujours joué un rôle important dans l'histoire du

pays : en effet cet animl formait les cavaleries de guerre autant pour

les rois autochtones que pour l'armée coloniale.

Certes aujourd'hui, ces grandes cavaleries ont disparu muio le

cheval continue de jouer un rôle économique certain où l'on peut citer

la traction animale dans l'agriculture, le transport, les courses hippiques.

On peut subdi~iser les chevaux du Sénégal en trois types

1} Le-ê_~hevaux fleuves et Foutanké

- Le cheval fleuve est une variante du cheval du Sahel qui descend

du BARBE.
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c'est un animal rectiligne longiligne dont la taille dépasse

souvent 1 m 40, le poids variant entre 300 à 350 kg.

Ce cheval est communément appeIIé "Narougor",

- Le Foutanké ~ésulte de l'accouplement entre un étalon fleuve

et une jument MBayar.

Originaire de la localité dont il porte le nom, c'est un animal

rustique et endurant. SI:'. tni lIe dépasse rarement l Il' 37, il est trapu et

solidement charpenté. La robe est généralement b~-brun. Le Mbayar est

particulièrement apte au trait.

Son berceau est le Cayor d'où l'appellation "cheval du Cayor".

Il est souvent décousu et heurté dans ses lignes avec le rein mal attaché,

la poitrine plate et les aplombs défectueux.

Sa trille val'ie entre 1 m 25 et 1 m 35. Le MPar COmp(lOSe ses

défauts par une endurance et une rusticité incomparables.

L'Alm

Cet animal se distingue par sa rusticité et son endurance sans

commune mesure; de ce fait, il est utilisé dans le portage, la traction

et l'exhaure de l'eau.

L'importance économique de cet animal a beaucoup baissé car,

avec l'avènement des gros camions, il est moins utilisé dans le transport.

e' est pourquoi on préconifJe même dr-· rnro.l1tœt.::...' 10, popuJ.ailion o-amélino 8. un

DCul ù,Q.6 ()(X) têtas pOl;,tt' att.én1..1.êJ:' les oonséqueroos da leur pression sur le

pâ.turage.
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d) Les volailles
, -

Dans le cadre de ce travail, nous porterons l'attention sur

l'élevage du genre Gallœ sans pour autant perdre de vue qu'on élève le

canard, les dindons, la pintade." etc.

Il faudrait attü'cl' l' att.ention sur deux types d'élevage :

l'élevage artisanal et l'élevage moderne avec l'importation de poussins

d'un jour autour des grandes villes.

e) Les carnivores

Les carnivores (chlens et chats) attirent notro attention

du fait de leur rôle dans l'épidémiologie de certaines maladies dont l'impact

hygiènique est certain, c'est le cas de la rage.

III - LES HOMMES

Il est très difficile de considérer actuellement l'élevage

dans nos pays comme une activité purement économique. Parmi les hommes

qui interviennent dans ce sous-secteur, il y a au premier plan l'éleveur

qui a une vision particulièrement spéciale de l'élevage, et autour de lui

gravitent les spécialistes (vétérinaires et autres encadreurs) de même

que le consommateur.

111.1. L'éleveur

Au Sénégal, plusieurs ethnies s'occupent de l'élevage: les

peulhs, les sérères, les woloffs, les diolas.,. etc. On peut estimer actuel

lement la population du Sénégal à environ 6 millions d'habitants dont les

trois quarts sont des ruraux.

D'après NDONG (B) (21) "Si on évalue la taille moyenne d'un

troupeau bovin à 50 têtes, le nombre de producteurs s'élèverait a environ

45.000 habite.nts, étant entendu que l'effe;",.,.if bovin est estimé en 1980

à 2.238.000 têtes",
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Ainsi on peut dire qu'environ 7 p. 100 seulement de la. popula

tion se consacrent à l'élevnge,

Les deux tiers du cheptel se rencontrent dans la zone sylvo

pastorale qui est caractérisée par sa faible densité de population composée

surtout de peulhs.

Pour le peulh, l'élevage est un mede de vie, en effet la vie

du peulh se confond avec celle du troupeau.

Selon NDIAYE A L..( 1tlta plupart de ces éleveurs traditionnels.

les peulhe en particulier, considèrent l'élevage comme une Banque de dépôt

et non comme une spéculation destinée il faire fructifier leur avoir par

renouvellement du capital circulant",

Contrairement à leur compatriotes agriculteurs ou agro-pasteurs,

les peulhs n'ont jamais accepté la sédentarisation, malgré les efforts

multiples des colons français.

Le peulIl se nOUl~rit des produits de son troupeau, mène une

vie assez sobre, sobriété conditionnée d'ailleurs par l'aridité du milieu

où il vit,

Il ne vend ses animaux que quand il a des besoins urgents

(mariage et autres cérémonies) et même dans ce cas, il se trouve confronté

à d'énormes difficultés de commc}~cialisation,

111.2. Les autres

- Le vétérinaire'"_.__._--'.- _._-- _..-

C',,::::\: le cadre de rJI\.1mier plan en matière d'élevage. Il doit

être un agent de concept:'_~lI: avec t~ne solide connaissance dl: mi :Ueu, de:)

animaux mais avoir une AppC"oellC: socjo-'économique de: l'élevage.

La c0mplex:il~é de l' èJ cvngc oJst t€'lle que B8 rnaitrj ~~e dcmende

une approche rnulU.diGcip1ini3.<1.'C, alJ1si le vétérineire doj t tr·av~.LlcI' en

cGllabor'ation av fi: d ~,:1UtT'Û<'! 0!lécial:istes dont :

, .'" ,. 1 • ~ ..
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- l'économiste

- liagronome

- le zootechnicien

- le vulgarisateur .... etc.

L'fvolution d'un élevage dépend des conditions du milieu surtout.

Il est fréquent de cons~ater dans nos pays des tentatives d'amélioration

qui ne tiennent pas compte des conditions du milieu et celles-ci se sont

toujours soldées par des échecs lourds de conséquences.

Au terme de cette étude on peut dire qu'il ne faut en aucun

cas essayer d'appliquer ce qui a été fait ailleurs avec succès sans tenir

compte des paramètres qui influent sur l'ensemble que forme l'élevage.

-. , /' , ..



CHAPITRE II

??..)'-

"LA GENESE DE LA CREATION DU SERVICE DE Li ELEVAGE"--.._-------

Traiter de la genèse du Service de l'Elevage est une tâche

ardue et ceci pour diverses raisons parmi lesquelles nous évoquerons deux

Id naissance du service est un phénomène évolutif dans le

temps et non une action ponctuelle ;

la mattVaiso, voire l'absence de gestion des archives dans

nos pays est un fait réel qui constitue un facteur limitant en @atière

de recherche.

Néanmoins, avec les moyens dont nous avons pu disposer et armés

de notre méthode d'approche, nous avons pu réunir les éléments de base

afin de montrer dans quelles circonstances le Service de l'élevage a vu

le jour.

l - LES BASES DE LA CREATION DU SERVICE

L'économie de traite constituée surtout par la culture arachi

dière au Sénégal &tait à la base de l/économie de la colonie.

Puis l'administration coloniale s'est occupée de la construction

de routes, de ports, de chemin de fer ...

Ce n'est que plus tard que les pouvoir publics ont pris en

considération l'activité pastorale qui était menacée par les grandes épi

zooties la peste bovine, la péripneumonie notamment.

Noue détenons peu d'informations sur l'importance que les euro

péens portaient sur los productions animales africaines dans les premières

périodes de leur arrivée ; il en est de même des premières missions effec

tuées par les fondateurs des écoles vétérinaires frRnçaises (élève de

Bourgelat) en terre africaine.

Pierre CURAS SON dans "Elevage en A. 0, F ," (;?) nOUG parle du

commerce des peaux.

" ,,1 ...
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liEn 1789. il a été exporté pour la France 882 peaux de boeufs

estimées à 10 livres tournoi l'une.

De 179b à 1898 inclus, il en a été exporté une moyenne annuelle

de 268. 184 kg.

De 1825 à 1847 .. • p • • ~ .. 3.226.394 kg

en 1840 .... , . .. 346.747 kg

de 1843 - 1846 ......... 1. 704.846 kg

de 1870 18'17 1. 994.575 kg

de 1884 - 1886 1. 035.244 kg

de 1890 - 1892 275.199 kg

de 1893 - 1895 138.799 kg

de 1897 .. 1899 74.496 kg

de 1902 - 1904 .. G .. 0 .... 221.620 kg

Le commerce des peaux brutes de l'AOF est actuellement encore

monopolisé par quelques grandes maisons européennes qui les échangent

dans leurs comptoirs de la côte contre d' autres ar·ticles".

En ce qui concerne les missions des premiers vétérinaires en

Afrique O. GERBAUD (6) dans une étude intitulée "les premiers vétérinaires

français aux colonies entre 1770 et 1830" Etudes et synthêse dp. l'I.E.M.V.T.

(1986), nous donne quelques indications:

"Nous rencontrons donc de véritables pionniers dont les départs

de la métropole sl û ffectuèrent à deux époques bien distinctes:

- d'abord de 1771 à 1796 essentiellement â destination des

Antilles, Saint~omingua en particulier. et des îles de France et de

Bourbon (île Maurice et îles de France de la Réunion) 0

-- puis à partir de 1818 c' est à dJre après que le congrès de

Vienne ait redistribué les possessions coloniales françaises qui furent

souvent occupées au cours des périodes révolutionnaires et impériales."



Pour le cas particulier du Sénégal O. GERBAUD poursuit 1

"Cependant, trois vétérinaires au moins, allaient étre commis

sionnés, entre 1818 et 1830 pour un voyage d'étude dans cette colonie."

"Le premier. d'entre eux, et sans doute aussi le plus célèbre,

n'était autre que Jean Baptiste HUZARD le fils de l'inspecteur général

des Ecoles Vétérina~re8.

J. B. HUZARD est né à Paris en 1793.

Etudes Ecole Vétérinaire d'Alfort 1812-1814.

Répétiteur dans la même école jusqu'en 1818. Mort 1878.

Quel était l'ordre de mission? "Recherche sur les raCes de

chevaux et d'autres bêtes de somme qui pourraient être introduites en

France, ainsi quiaux Antilles et à la Guyane, avec avantage."

"La mission est étalée sur l'année 1818 et dure 8 mois dont

4 en voyage hors de la colonie.

Du 5 au 21 janvier voyage de Paris à Rochefort, via Niort et

Saint-Maixant.

26 mars au 23 avril excursion autour de St-Louis

- 23 avril au 15 juillet expédition jusqu'à Podor

- 15 juillet au 3 septembre, réembarquement et traversée jus-

qu'à Rochefort.

Enfin, du 3 au 9 septembre, retour à Paris.

En 1820 et en 1827 DANTHON et OLIVIER, au cours de leur passage

de la France à la Guyane, rempliront également des missions au Sénégal."

précise le

rinaire.

L'inspecteur général de l'élevage Feunteun (~) en 1955 nous

phénomène évolutif qui a abouti à la création du service vêté-

. .. ; ...
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"Cependant vers 1890 quelques observateurs, les vétérinaires

militaires de l'Escadron des SPAHIS SENEGALAIS se consacrèrent à l'étude

du bétail. C'est à eux que revient le mérite d'avoir publié les premiers

documents sur les espèces et les races domestiques de l'Ouest Africain,

sur les méthodes d'élevage pratiquées, sur les maladies animales.

Ils dressèrent un éventaire sommaire des ressources en bétail

et montrèrent le par·ti qui pouvait en être tiré."

Ce n'est cependant qu'en décembre 1904 et dans le but de coor

donner les efforts entrepris dans les différentes colonies, que le gouver

neur général ROU!'TE ;::réait le Service Zootechnique et des Epizooties."

En réalité, l'acte de naissance du service est représenté par

l'arrêté du 31 décembre 1904 du gouverneur général de l'AOF.

Arrèté :

Le Gouverneur général de l'A.O.F., Commandeur de la Légion d'Honneur,

VU le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouvernement général

de l'A.O.F.

Le Conseil du Gouvernement entendu, arrêta.

Article 1er.- Il est créé dans les colonies de l'AOF un service zootechnique

et des épizooties, chargé

1°/ de l'étude de toutes les questions se rattachant à l'élevage

du bétail,

de la police sanitaire des animaux.

Article 2.- Ce service est assuré, dans chaque colonie

naire attaché au Ser-vice local d'Agriculture.

par un vétéri-

Il est soumis à l'inspection technique d'un vétérinaire inspec

teur attaché à l'inspection de l'Agriculture et chargé, sous l'autorité

directe de l'inspecteur de l'agri~ulture, de coordonner les études d'ensem

ble ayant trait à l'élevage du bétail et à la police sanitaire des animaux

et d'en centraliser les résultats.

..'/' ..
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Article 3.- Indépendamment de leur solde, les vétérinaires recevront un

fonds d'abonnement de 21~OO f~ancs pour tenir lieu de tous frais de service

de bureau, de déplacement, etc.

Gorée, le 31 décembre 1904

E. RüUME.-

La première remarque qui s'impose est qu'à sa naissance, le

service 7.ootechnique et des épizooties est satelite du service de l'agri

culture qui, lui, est déjà bien structuré.

Ce service de l'élevage va prondro forme et se détacher de

plus en plus du service de l'agriculture.

Cette tendance vers l'autonomie s'accompagnera de changement

de dénomination.

Le premier changement a eu lieu le 24 mars 1939 où un décret

du Chef de l'Etat Français portant organisation du cadre gén§ral des

services vétérinaires des colonies substitue l'appellation Service vétéri

naire à celle de Service zootechnique et des Epizooties.

Le 8 septembre 1942, le Maréchal de France, Chef de l'Etat

Français PHILIPPE PETAIN décrète un changement de dénomination du "Service

vétérinaire" en nService de l'Elevage et des Industries annexes."

Le décret porte le n° 2788 et est intitulé comme suit

Nous, Maréchal de FRANCE, Chef de l'Etat Français,

VU le décret du 24 mars 1939 portant organisation du cadre

général des services vétérinaires des colonies

SUR le rapport du Secrétaire d'Etat aux colonies ,

Décrétons :

, .. f ...
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Article premier.- Le Service Tétérinaire dans les posaessions françaises

d'Outre-Mer relevant du Secrétariat d'Etat aux Colonies, s:appellera désor

mais "Service de l'Elevage et des Industries annexes."

Cette appellation est substituée à celle de "Service vétérinaire"

dans les articles Jer, 2ème (chapitre premier et dernier), cinquième (cha

pitre premier) du décret du 24 mars 1939 portant organisation du cadre

général des services vétérinaires des colonies.

Article 2.- Le Secrétaire d'Etat aux Colonies est chargé de l'exécution

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de l'Etat Français.

Fait à Vichy, le 8 septembre 1942

Philippe PETAIN

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat

Français

Le Secrétaire d'Etat aux Colonies

Jules BREVIE

Le décret est promulgé en Afrique Occidentale par l'arrêté

n° 3964 AP du 6 novembre 19~? par le Gouverneur général, Haut Commissaire

de l'Afrique Occidentale française, Commandeur de la Légion d'Honneur.

P. BOISSON.

Ces changements de dénomination ne sont pas toujours suivis

d'une évolution notable dans les attributions de l'institution.

II - ATTRIBUTIONS ET MOYENS D'ACTION

Malgré la référence explicite de Zootechnie dans la dénomination

de ce Service, son orientation première était la protection sanitaire

du bétail bovin.

Une telle orientation, conçue par des vétérinaires fondamentale

ment pathologistes, fut sans doute renforcée par les hécatombes causées

par les épidémies de peste bovine en 1828, 1866, de 1891 à 1893 du Tchad

au Soudan, de 1915 à 1917 puis de 1919 à 1920 du Niger au Sénégal (Gallais,

1972) (11).

. .. f ...



38

La. pri.orité donnée à la. pro'teotion sanitaire des aniinau:::;est mi.Be'

o~ en évidence dans le Rapport aU Gouverl'leU!' général de l'A.O.F. rédi

gé à. D.AKAR le 7 DéCembre 1905 pa;r le Vétêt'inaire Inspecteu.r Yws IIanry.

MoneieU!' le GouverneU!' général,

L'arrêté du 31 DéCembre 1904 oréant un service zooteohnique de

l'A.O.F., a permis de rat-~n.cbor dans les colonieS du Sénégal, rlauii-Sénégal et

Niger, GUinée et DOHOMEY, \m Vétérinai:re a~ Services locaUlC d'l'..gtioulture.

D'après oe même arrêté ces fonctionnaires ont comme principale at

tribution de veiller à l'état sanitaire des populations animales de la colonie

à laquelle ils sont affeotéS.

Cependant, il fi ' avait paru rationnel de oonsacrer la première année

de fonctionnement à \me étude d'ensemble de oes populations animales, d'en faire

le dénombrement et la rép:::œtition avant d'entrer dans l'applioation d'un pro

gramme da polioe sanitaire • .J'estime qu'à l'heure actuelle oette étape est

frart)hie et que le moment est venu de mettre entre les mains des ~nts de la

polioe sanitaire des a.nirnv.\.lX: l'instrument qui, jusqu'ici, leur a fait défaut.

Le projet de réglemcnt que j'ai l'honneur de souncttre à la disous

Bion du Conseil da Gouvernement, forme un ensemble dont le prinoipe a été tiré

de la loi du 21 Juin 1698 sur la police sanitaire des animam: en France.

Il ne poUV'ait ê1;re, en effet, Cl.U('~~:r.·_:,: (l'établir en AOF une réglemen

tation aussi sévère que oello pré'V'lla par la loi français 0 le mode d'élevage

pratiqué, la mentalité spéCifique de l'indigène, constitueraient des obstacles

insurmontables à son application.

Je me suis dom aJ,;·~a.ché à établir un projet de réglement très simple

faoilement applicable e·~ suffisamment élastique pour se plier à toutes les

exigences.

.../ ..
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Il ne oomporte par suite, que des lignes générales et la1sse à. Mes

siomes les Lieutenants GOl.M)rneum l'initiative la plus large dans la détermina

tion des mesures oonvenables G-~ leur applioation.

Il a du reste été tenu oompte dans Sa rédaction de toulies les rema1'

ques importantes suggérées par les différents gouwrneurs looaux: a.inai qua par

l'Inspeoteur des servioes sam.tairas civils et le service d' aèlmilùstrD.tion géné

rale.

A. oe projet, se trouw a,nnaxé une notillJo rédigée l'aI' Monsieur Pierre,

Vétérlnû.ire Inspeoteur, sur les maJ.ac1ies épizootiques visées, leur détenninar

tien ot leB moyens de les oombattre.

(Yvt3S Henry, 7 DéC. 19(5)

Pour répondre à Sa mission majeure que nous vanons de voir, 0 'est à

dire la protection Banitaire des .vrimaux:, le service vétérinaire doit disposer

de moyens financiers, matériels et hunains.

Dans la première période de son existence, l'Elevage n'a p~ oonnu

d'investissement signifioatifs.

Les moyens finanoiers étaient faibles caume l'atteste l'axticle 3 du

déCret du 31 Déoembre 1904 por-~a.nt oréation du servioe zootechnique e·~ dos Epi

zooties, selon Feunteun (4), 00 servioe se renforçait peu à pou en reo:rutant

des Vé"liérinaires oivils lesquels, effectuant toulie leur carrière en A.O.F.,

alhdorrt oonférer à l'action engagée la continuité indispensable.

La faiblesse oonstante da oos moyens d'action ne pOllV'ait pas j?onnettre

d~avoir des résultats positifs s'ils n'étaient pas doubl' d'une farouooo volon

té d'organiser et d'e:x:ploitar les ressources animales pour tirer de la oolome,

le mrocimltll de produits animaux pour la métropole d'une part et dt a.utre part

consolider l'éConomie ooloniale.

··.1...
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III.- RESULTA'IS ET PEE3PECTIVlTJ

Nous allons tenter de faire un bilan sorrunaire des résLÙ-i;ats obtenus

durant les premières années j USqu 1en 1942.

La lettre du Vétérinaire Yves Henry nous indique que la première

année fut oonsacrée au dénombrement et à la répa.r~.:;itian du cheptel.

Puis la seconds phase consistait à l'élaboration d'un plan de pro

p4Yla:tie dont la première étape fut l'établissement de textes législatifs re

latifs à la police sanitaire c.1.e•.: animaux.

En effet l'arrêté du oonseil du gouvernement du 18 janvier 1905

fixa les différentes emités pathologiques, les espèces concernées ei les

dispositions à prendre en oas d'a;pparution de la maladie. Il s'agit de 1

- la peste bovine dans toutes les espèces de ruminants,

- la péripnaltIlonie, la oharbon emp1wsémateux:, la tuberculose dans

l'espèce bovine,

la fièvre oharbonJ.10use dans les espèces chevaline, bovine, ovine

et caprine,

- la gale da.rJs los espèces ovine, oaprine et cameline,

- la morve, la J.ympha.ngito épizootique dans les espèces chevaline,

asine et leurs oroisements,

- les affections à trJrpanosomes dans los espèces bovine, chovaline,

asine, mLÜassière ct oamelino.

Cos différents efforts ont abouti à d.es accalmies épisodiques des

épizooties et à une croiss al10e sensible des pOplÜ ations bovines dans le pélJ"S.

Un autre domaine Ol"!. on peut noter des améliorations est oelui de

lIlvdraulique pastornle. Le m~1..11quo cl. 'eau en zono sahélienne est après les

épizooties, le second facteu.r limitant de l'élev<lt.:,"'0.

La déCouverte de la happe IvIaestricbienne en 1938 aveo une surfaco

estimée à 150 000 1on2 permit la réalisation des premiers forages et le déve

loppement de l'hydraulique pasJGorale en~ a.Vl30 la brigade des

puits.

.../ ..
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Disposant d'une aJ3sez bonne proteotion sanitaire, de moyen

d'abreuvement acceptable, la population bovine s'est accrue sensibloment.

L'administration coloniale prit conscienoe rapidement du bénéfioe

~u'elle pourrait tirer do l'exploitation rationnelle du bétail.

Ainsi le servioe de l'élevage no peut plus se limiter à l' aotion

sanitaire mais doit s 'ooouper on même temps dos autres aspects zooteohniques,

oommeroialisation•••

Pour répondre à ootte nouvelle mission les vétérinaires devraient

avoir une fonnation solicle.

C'est dans oe oontexte qu'en 1922 fut oréé l'Institut de Héè.ccine

Vétérinaire Exotiqua devenu plus tard Institut d'Elevage et de Nédeoine des

PDjy"S TropioaUlC (I.E.M.V.T.).

Les techniciens sortis de l 'Institut auront pour mission, l'enoar

d:rGment des élevo urs , pour une meilleure expIaitation du capital bétail.

En 1924, fut orééo à Bamako une école Vétérinaire où allaient être

formés tous les vétérinairos af'ricains de lIA.a.F. et du Togo.

D'ores et déjà le p~ est doté d 1 un cheptel aJ3sez bien protégé

oontre los entités morbides 100 plus foudroyantes, d'un personnel qualifié.

I.e servioe de l' élovagG est dom en mesure d 'ongager 10 Virago ot

suiv:ro le ohemin qui le m~ra vors sa seconde mission qu'est l'exploitation

éoonomiqua de oheptel.

•••1••



D:mux:q:ME PARTIE Il SVOLUTION DU SERVICE DE 1942 à 1960 "

Ncus sornmo.s, en 1942, dans la période la plus critiqua de l'his

toire de l'humanité aVOO le seoond oonflit mondial. La mise on :plane du

servioe est offectiVtl ct Sa mission prinoipale (protoction so.n:Uaire dos

animaux:) est profondélncnt entamée. Nous allons aborder dans oo·lite doux:ième

partie, la période qui Va oorros:ponèl.rc à la naissance du lt sorvice moderne

de l'êlev~Il dont Va hériter le S ênégal, à l'indé:pendanoo.
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Chapitre l

APERCU SUR L 'EC ONOlIIIE SENEG.u..AISE DE L 'DPOQUE

I.- SITUATION mUlffi3TRATIVE DU SENEGAL lIPBE3 LA SECŒIDE ~l.l1E ];lOlIDIALE

Pour bion oomprendre la division administraiiw du Sénégal de

l'époque, il oonviant do rappeler brièvement l'évolution histol"ique de l'ad

ministration ooloniaJ.e du Sénégal dont l'organisation Dilminis trativa a été

s\.U'tout l'oeuvre du gouw.rnour Lo.uis Faidherbe (1854 - 1863).

Ce dernier s'est appl\Yé sur les structures pelitioo-administratives

traditionnelles pour appliquor des réformes qui vont faire dos a.n:>iens royaumes

looaux, dos ProteotoratS.

Les protégés sont plao éS SOUS un système d' o.c1ministration indirecte

et gardent une partie de leurs aroienncs structures.

Les protectorats vont évoluer. C'ost ainsi que Wl'S la fin du XIXe

siéOle intervienn::mt dos innovations déterminantes carono :

- la oréation de quatre communes (St,-Louis, Gorée, Rufisque, Dakal')

dotées d'assemblées munioipalos,

- l'institution de la Fédération dG l'Ex-AOli' dont le siégo est fixé

à Dakar (1895),

- la divioion du PaYS en oercles, subdivisions, oantons.

Le oorole est oonfié à un oommandant de cerole.

La sùbcliviaion oot la circonsoription administrative de b~e.

Le ocrnma.nc~_ant do oerole et 10 ohef de subdivision sont des fono

tionnaires de l'admini.o°l;ration coloniale.

10 oanton ost dirigé par un chaf de oanton qt.ti. os"'!; un chaf tradi

tionnel ou son repréOentant investi par l'administration•

.../ ..
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La loi-cadre du 23 juin 1956 marque le déclin des structures fédé

rales et entraine le. balk~nisation de l'A.O.F. Le gouverneur général devient

le Haut-Commissalre don!: ),~ rAIe se limite aux actions de coordinat:l~on.

En 1957, le GOlnel'ncment du Sénégal est institué a:Jec à la tête

le chef du Territoire (e~-gouverneur) et un vice-Président élu (lIn Sénégalais).

Le 25 novembre 1953 la Républ ique du Sénégal est p:,.":clamée j les

compétences détenues pnr ~.'" France sont tT"ansférées ~:; la Répl.lbJj.Que d'.1 Sénégal,

le ~ avril 1960, date de l ,: ndépendance du poys"

Le 13 janvicp 1c60, l'Assemblée Natior:::'t1e adopte une :.éfo.cme élabo

rée par- le M:Ln:tstre de l' InLérieur; !'lonsieur Valdiodio NDIAYE d?!);:) J.r:quelle

le territoi~e e3t divisè cn 7 régions, 27 départements et 85 a~rondi88ements.

A la tête de :~a l'é[::.on se trouve un gouverneur, un rréf'ot de dépar-

tement ot un Chai' c:"<JJ.'TondisscIlÎont à la tête de chaque arrondissement.

En 1972, une seconde réforme préparée par Je Minist~e de l'Inté

rieur; Monsieur Jean COLLIN est adapté par l'Assemblée.

Elle complète la première et la modifie sensiblement.

En juin 1976, Louge. est détachée de Diour'lxi et édGée 8n 8ér:1e

région.

En 1984, on assj,n·;:e à la naissance de deux autres rég;..ons, celles

de Kolda et de Fatick icsues respectivement des anciennes régions d2 C~sa

manee et du Sine··Saloum.



II - LES BASES DE L'ECONOMIE COLONIALE AU SENEGAL

L'économie coloniale au Sénégal était une économie de t~aite dont

la plaque tournante était la culture de l'arachide.

Li exploitation des autrca produits naturels se faisait à titre

secondaire.

La culture de l'crachide se fait sous pluies

coïncide avec la durée de l\hivernage.

le cycle végétatif

Le rendement et la qualité de la production dépendent donc stricte

ment des aléas climatiques !lotamment des pluies (durée, répal~tition - .. ).

Cette spécialisation des campagnes sénégaJaises, dans la production

de Ifarachide, s'est opérée depuis la fin du XIXème siècle.

L'expansion de la cul~ure arachidière a eu pour point de départ

la province du Cayor et du Baal (dynamisme des chefs religieux surtout les

mourides) avant de gagner le Sine et le Saloum.

Ce développement spectaculaire de l'arachide s'explique par une

insertion facile dans les systèmes de production traditionnels. Ainsi la

production est passée de 25.000 tonnes vers 1885 à 500.000 tonnes vers 1930

(8 ).

Lfadministx"ation coloniale a favorisé cette expansion pap la mise

en place dfun équipement des voies de transport solide (chemin de fer) et

un réseau de commercialisatiop très hiérarchisé,

En 1885, le chemin de fer DAKAR-ST-LOUIS est inauguré

deviennent des points de collecte importants pour la traite .

les gares

.Le deuxième réseau est celui du DAKAR-NIGER qui atteint Diourbel

en 1908, Gossas et Guinguinéo en 1910, Kaffrine et Kaolack en 1911 et KCUNGHEUL

en 1913.

Les tronçons Louga-Linguère et Diourbel-Tamba sont achevés en

1931.
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Après la seconde guerre mondiale, le développement du réseau des

voies de transport est fort appréciable avec le bitumage de grands axes

routiers qui, avec lievèn€ment des grands camions. permirent l'unification

du Bassin arachidier.

Ainsi la "graine" (B;:,achide) est à la base de l'industrialisation

du pays amorcée durant la guerre avec les premières grandes huileries.

Au terme de ce bref aperçu sur l'évolution de la culture de la

"graine" nous retiendrons quelques conséquences majeures.

- La première est sociale avec les grandes migrations (la marche

vers li Est) et le défrichement des "Terres Neuves".

- La Concurrence avec les cultures vivrières, l'érosion des sols

avec le développement de l~ mono~ulture.

- Le développement spectaclllaire des villes secondaires.
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CHAPITRE II

fiLA PLACE DE L'ELEVAGE DANS L' ECONOMIE COLONIALE ET

LA MODERNISATION DU SERVICE DE L'ELEVAGE"

En 1942, nous sommes en pleine guerre avec le Gouvernement

de Vichy. Il n'est pas de nos intentions de faire l'étalage de toutes

108 frustrations que les peuples coloniaux ont connu dans tous les domaines

de la vie. Nous avons choisi ce découpage car cette année un décret (voire

première partie) promulgué par l'Arrêté n° 3964 AP du 6 novembre dénomme

le service: "Service de l'élevage et des industries annexes~ Le 26 décembre

1950 un autre décret fixe les attributions du service de l'élevage qui

est dénommé: "Service de l'élevage et des industries animales tl Ce décret

est promulgué par l'arrêté n° 2965 du 18 avril 1955.

En 1945 la guerre est terminée" Avec la victoire des Alliés,

commence une période de reconstruction qui marquera fortement l'évolution

du Service.

La période après guerre correspond à la phase de modernisation

du Service avec la mise en place des infrastructures dont le pays héritera

à l'indépendance. On peut dire que cette période d'avant l'indépendance

est la seule dans l'histoire du Service où les moyens d'actions sont à

la hauteur des attributions.

l - ORGANISATION - ATTRIBUTIONS ET MOYENS D'ACTION

L'organisation du service correspond à l'organisation territo

riale de l'époque. Nous choisirons comme référence la période des années

1950 pour traiter ce sujet,

Le décret n° 50-,1626 du 26 décembre 1950 fixant les attributions

du service de l'élevage et des industries animales d'outre-mer promulgué

par l'Arrêté n° 2965 du 18 avril 1955 nous donne les grands traits de

l'organisation du Service. En son article 3 le décret stipule:

- Le Service de l'Elevage et des Industries animales des Terri

toires d'Outre-mer comprend un service central et des services dans les

Territoires.

. " ./ ...



Dans le cadre de la Direction de l'Agriculture, de l'El~vage

et des Forêts, le Service Central au Ministère de la Franco d'Outrû~

mer est diril} par un vétérinaire-inspecteur général du Service de J'Elevage

et des Industries animales d'Outre-mer.

L'article L! du mümc décret nous décrit l'organisnt~.on eu

niveau local :

'Dn vétérinaire-inspecteur général de l'Elevage e~ d8S Indus

tries animales, désigné par arrêté du Ministre de la France d'aut~c"

mer, après avis du Haut Commissaire, remplit, en Afrique Occidentale Fran-

çaisE, en Afriqû0 EquatorjaJ...:. Francaise.:, à Madagascar et au Cameroun,

les fonctions de c.;ons6JlJ.cr Technique du Haut Commissaire Gt d'Inspecteur

des Services Locaux ou Frov~nçauxi/.

L'organigrnmmc du Service de l'Elevage sc présent2it: ~omme

suit

- au niveau dG la Fédération (A.a.F,) on avait un inspecteur

général de la Fédératjon auprès du gouverneur général, à DAKAR,

··au niveau local un Ch8f de Scr'ricE. national qui CDt un vétéri-

naire inspecteur généra] è St-Louis capitale du Sénégal,

. un vétéd.TIvirc au niveau de la circonscription (Cercle)

Conseiller technique du Commandant de Cercle (au nombre de hu:i.t).

1ère

2éme

3ème

4ème

Bas·-Sénégal

Louea

(Th:iéG
(Diourki.

(Kao12cL

(Linguèr0



5ème

6ême

7èmc

8ème

(Ma.tam
( Pador

(Bakd
(Tamba
(Kédougou
(GouM,y

(Casama.ncc

Cap·V(>:'
Rufu:quc;
Dakar

- Les ccrClC~ ~ont divisês en subdivisions ct à la ~0~c do

chacune 8C trouve un a~GistGnt d'élevage.

Lus subdivioions sont découpées cn Cantons nO l~ Go~vicc

vétêrinai~c est rcprè88nté par un chef de post~. Il faudrait nota~ que

la plupart de c<~s pOSi~0S ptah;nt vacants faute de personnel f,I:();.:::' terne.

1 2 1. AL~ributions

Le Serv j cc: de; ]' Elevage et des Industries AnimaloG terri-

toiras d'Outre-mer a pour attributions la protection sanitaire dos animaux,

le développement ct 1~ pcrfoc~ionnemcn!.d0 l'élevage, ainsi que l'amélio

ration de 1 i expIa). t2.t:'.on d'.:?s produits animaux dans les Territojrcs relevant

du Ministêrc de la France d'Outre-mer.

Il assure l'étude de toutes les affaires technjqucl3 découlant

de C~8 attributions, plêp2~C les programmes d'action en matiére d1élcvage

et d'explcitati0n des proôu:'.ts animaux j suit, coordonne, cGntrô]_c L;ur

exécution ct y participe

IJ !3.pr('r·:;,,:~ R"n concours tc,chn.i.que à l 1 adm~nistJ.·2t:i or. c2ntrale

du département ct aux ;'dD~~n:'strations locales, pour tout(;f; }::;8 1llnst:.l.Ons

concornant l'élevage et lus peoduits animaux.
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Il opère ';-cHter enquêtes et recensements ccnce,:'nc.nt J.; élevage

et les proàui.to c.n:'.milux, recueille, centralise et diffuse '~ou",os informa

tions ut:::les (iJéc,~et i1 0 ~·O, 1626 du 26 décembre 1950, arL'.c:.e pr'eQ~er)_

Cette pé~':c(}de est la véritahle période d'abondance où Ies moyens

finAnc~~~s ont été en adéquation avec les attributions. Sc~Js les moyens

humains ont fai t dC'?u-.:, ; e niveau de vie élevé des vété.;.':' nni.J~r:n durant

cette période est un ind:c~teur fidèle pour estimer les pC~~~b2ljtès finan

ciêres du service.

Dans le cadre de ce travail nous nous intéresserons vu personnel

technique dont les principaux sont :

les vétér~p':::;.res inspecteurs (V. l, )

les vétér:naires africains (V.A.)

les contrôleurs de colonisation (C.C.)

les assjstants d'élevage (A.E. J
les inf~rm1erc vétérinaires (l.V.)

Comme le2 autres colonies, le Sénégal était défj.cîtaj.re en

ce qui concerne le personnel technique, Pour l'ensemble de la Fédération

(huit pays), le service de l'élevage comptait en 1952 :

94 V.l

98 V.A.

2:3 c.c.

29 A E.

720 1. V.

Lors d/une conférence des chefs de servjce de l'élevage réunie

en 1952, le Haut Comm:l.sB<:dre, considérant qu'il était souhaitê,ble que

les jeunes africains bacheliers s'orientent vers le corps des vétérinaires

inspecteurs, demandn~'',~ qu'une act ion soi t entreprise dans cc Deno (4).

',. /' . ,
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Les vétérinaires étaient forméo dans des écoles francai.sGs et

ainsi une spécialisation éta~t SOl~ent nécessaire. Il existait plusieurs

centres de spécialisation parm5 :csqucls on peut citer: lilnstjtut PaGtcu~.

l'Ecole Française des Cuirs ct Peaux et l'Ecole de Tannerie de Lyon.

Le Sénégal comptait en lS52

10 vétérinaires inspcctau~s

19 vétérinaires africBlnc

3 contrdleurs d~ colon:.Gct~0n

84 infirmiers vétérinaires

5 contractu8L~

13 infirmiers déci~ionna~r0G. vnccinateurs et moniteurs des cuire

et peaux,

La constructiun griic8 ,'"\\1 pl::m de développement économique et socüü

de nOUVE:[~UX centres d' immunis."'.LoD ct por;tes vétér:ïmlires. abe.ttoi.rs ... e'c'~

a ~ntrainé un hesoin CrOiSBJnt ~n pC~Gonnel.

Ces besoins se chiffrl".ien·~. r,')]mac 1\ indique le rapport annuel de

1952, de l'Inspecteur génér2.1 de }'6:cvagc et des industries é1nimaloc

(7), en cc qui. concerne Ies vP·U:-. !.ne.ires inspecteurs; à huit. ce qui

porterait leur nombre à 18.

La sortie de la d8rnière p]";~mo'::5on de vétérinaires africains nui

Cl terminé son cycle d'étude en jui~lot 1952 a consacré le fermeture de

l'école africaine de Médecine vêté~inQire de Bamako dont la suppression

officielle est effective En 195J.

Les investissements los plus appréciables en matière d'élevage

ont été réalisés durr..nt la prér:i.0dc <-:près guerre. C'est Qvec les fondf>

du F. I. D. E.. S _ (Fonds d' Invcst:i.c[;(;fù(;n··; pour le Développement économiquc

et social) et des sociétés de prévoy~nccs (S.P.) que le service s'est

doté d'infrastructures solidos.



c'est dam.! les annéeG cinquante que le Sénégal Cl. connu

un service d'élevage digne de co nom (Service d'élevage et des industries

animales) 0

En 1956, pOUl' l' 0nGcmbü de .ln Fédérat jon, les dotat:ionc

inscrites pour les investissom~nt8 nu titre du plan do développement

économique ct soci.al se :C'ép2>;-:~;3;;8~cnt commo suit pour une: enveloPV-'

de 2.403.000 francs CFA , (4)

- Enseignement 1 p 100

- Protection san~ta~r~ du bétail 19 p. 100

Amélioration du bèL2i] 2 p. 100

., Hydraulique p::>nto:c;üc 66 p. 100

- Amélioration d88 &~turagcs 6 p. 100

Exploltation du bê~2jl ct des produits animaux 6 p. 100,

L' hydraulique pastor~'üc 0t la protection sanitaire coniJtltuen~;

les principales priorités ct r0prêscntant 85 p. 100 des investissemcntc.

Les conditions finQnc~ÈrGs sont bonnes, les moyens humains

accept8ble~ et les priorités son~ essentiellement de deux ordres :

la santé animale d'une part ct c1'é',·l!~:.re part l'abreuvemcnt dos animeux ..

II - LES RESULTATS

L'essentiel des moyûns financiers et humains a été consecré

à deux volets de la production, ~ G~voir la protection sanitaire du

bétail et l' hydrau1iqu0 pastm:i'J0 J,Q préoccupation ffiaj cur"; des pouvoirG

publics n'était pas, dans l'imrnéd:;:o.t, unf: Hexploitation économique"

du bétail mais la sauvugarde de C0 capital par la lutt8 contre 108

épizooties et l'améJ,ioration des conditions d'abreuvcment et d'alimenta

tion sur les parcours naturels
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II, 1 f~.9~_C:-':::~}~~L.?ani taire du bétail

La protect~on D~nitaire du bétail reste le pilie~ des activités

du service par le bla~c d8S campagnes de vaccination plus connues sous

le nnm de "prophyl2,xic collective".

Des efforts énormes ont été consentis ~ la lutte ~cntrc les

grandes maled~es. De plus en plus Jes agents du servic~ s;~ntcr~üBcnt

aux 2utres maladie8 d'orig~ne bactérienne, vir~le et per=sit2ire, à

côté des épizooties du poste et de péripneumonie.

En janvje~ 1953 le Labor3toire Fédéral de liElcv8go ~ vu le

ci OUI'. CVest un ét<~bl;1.8f'cment très moderne i fd. tué a Bonn d~j-'G J.Cl b<'.nlieue

de DAKl\.R.

Toutes le:: ct: ncipl ines scientifiques intéreSGCln'[ :~;, l),'~chclogie

anünalt: y sont rep:<:'ésGntécs (microbiolog:i e. virologie i pc.rGG:t'..::o:L-Jgie,

protozoologic". etc)

La ml8s~on de cc LaborAtoire Ffdêral est l'étude des rneladics

qui sévissent dAns l~ Fédération, de leur rêpcrtition ct des ucycns

de lutte.

Il dispos", :3. 35 km, à SangRlcam, d lune ferme 1~'lÜ J(; rnvitaille

en animaux d'expérience.

Le L.:1b0I"['.~·.o:']J-' Fédéra] travaille en lüüson <lVCC } os h~.borFltoires

territorinux comme c(::1.'·. de Sor à St ..·Louis cn cc qui CO!1e(;;~'l1C le Sénégal

c;t les J.abornto:1Tùs doc centres d" immunisation au n:Lv0.::m dOL ccrc] es.

Ces centre::; d \ J.mmunisati on étai cnt 10 base; des ,~qu:~pec r.1C'biles

qui sont des élém0n~s d'int~rvention en brousse qu~ assurent la préven

tiol' par le. vnccini".L on cu le trrü toment dos différentes pathologies.

Pour avoi.r tme ~déc des efforts déployés dans cr; dOr.F~:'.nc,

compr.:rons IGS chiffr8·r; dc 1939 ÈJ cnux de 1953 (4) pour :i.; '.m·:cmb]'(; de

la Fédé:-nt:on en cc qui cncernr:. le. préparat50n des produ5.:·[1 b:oJogiques

et des intcrvonti.onc; d",nG Jes troupeaux,



A/ PRODUCTION DE VACCINS ET DE SERur~S

1939
(doses

1953
(dosus)

Vaccin contre lB Peste bovine

Autres vaccins

Sérum contre la peste bovine

Autres sérums

800.000

175.000

;·f " 838 c 000

4,211 000

1+,000

Im~RQU~ ; La production de Gél'Um bovipest ique est pessée de 175·,000 doses

en 1939 â 50.000 cn 1953 Cetto baisse est due è ]'utilioation ~~8S1VO

des vaccins qui sont plu:3 pccor:1mandés.

Peste bOVlne

P.P.C.B.

Charbon bactéridien bovin

Charbon bactéridien ovin/caprin

Charbon symptomatique

Pasteurellose bovine

Autres maladies contagieuses

1939
(doses

835000

11.000

2.000

1953.
(doscD

L;. 390, 000

753.000

373,000

163 .. 000

1,131,000

16000

_.-19J~

(doses)

Maladies pnrDs i taires eX'i:c:r'n,~s

1953

(doses)

(toutes especes) 1.953

Maladies parasitaires intornes

(toutes espèces) 48.000



L'action sanitAire ne se limite plus à la peste et ~ la P.P.C.B.

mais à d'autres maladies telles que les parasitoses.

Le résultat dû ces efforts ne siest pas fait attendre c1est

ainsi qu'on peut l.i.ro da!'1,~ le rapport de li Inspecteur de l' Elevae:o et

des Industries animales de 1952 (7) ;

"La lut::e cont::-"c Ja peste bovine qui occupe 1; act::v:i.té d' une

partie importante du serv::.ce est en regression" Le plus grand nombre

de foyers se situent vere 10. Fleuve (Matam, Podor, Bakel) et les régions

de transit du bétail (Th~ê8! Dlourbel) vers les abattoirs de DAKAR.

L'amélioration des corditions sanitaires B eu pour conséquence

l'accroissement des effee",; j T'"

En 1953. le SênêgQJ comptait ~

1.000,000 de bO'l::.nr:

800.000 ovinr: et caprins

2:), 000 chevaux

!W. 000 ânes

5·000 chameaux

20.000 porcs.

L'eau a toujour:,:: représenté, pour les pays du SJ\HEL, un fact.eur

limitant pour le développement des productions animales.

Gr~ce aux crêdJta F.I,D.E.S. (Fonds d'investissement p0ur

le développement économJque ct social) d'importants travaux ont é~é

réalisés dans ce domaine.

Au 30 juin .1 95!t ,trento forages profonds ont été C onGtnü1:3

au Sénégal. l'équipement dp ces forages comprend une cabine de pompnge

avec mato'-pompe pouvant aS81jnT un débit de 80 m3/h, une citerne de

1000 m3, des abreuvoirs et une fontaine.

/. ,
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Le coat d'un forege ct son équipement est d'environ 3D mil

lions de francs CFA.

Des changements ~pcctaculaires ont alors été observêe cc

traduisant par J.a modlfj CQ'~_,:· en des axes de transhurnance et une T'0lG~:,·i.. '/e

sédentarisation des past0ü~~ ~utour des forages, avec lours ccnséqucnc,:s

II.3. Autres T~f;ul ':<:'.t8
-,,---~--~- ...~._.- "., ..- "-..-

Le service de l élevage est chargé dans ses attributions

de tout ce qui touche de l,r:--es ou de loin à l'élevage (chapi tr,o II, :Y'~cm~cr

paragraphe) .

L'action du oe~VJCC dans les autres sections de l~ p~Gduction

est faiblee comparée à cc] le ::'dative à la santé et à l' hydrauJ :ique.

pastorale, TouL;fois, le: SGl'ï-'CE: de l'élevage s'est chaI'g~: en pl1..!n de

1 "amél inrat5 on c1L~ rnili0u avec la lutte c cntre' les fr:u'!Z'cs,

l'amélioration des espèces, surtout chevalines. au c8ntre

d'élevage de DARA,

- de l;organis~~lon des circuits de commercialicat~cn p~r

l'aménagement des voies d'évacuation du bétail, ct par la conctruction

de parcs à, bétail, d' aba;:::.J:: j'8 0 '0 etc,

II.3,1 LutLc contre lcs fauves

La conduite da l'élevage est presque exclusivement de tvpc

extensif. Cc mode d;élevage présente des inconvénients parmi lesquels

on peut ci~er j;action néfaste: des prédateurs comme les fauves (l1on3,

hygiènes, chacals, panth~-cs etc ).

La protection de 1& faune sauvage est assurée par 1~8 agents

des eaux et forttn I,e GC:('?::Ci. de l" élevage, en collaborat :I.on 2_vec ceLui

des Eaux et Foréta, esc Cl-J.J.lge; dans ses attributions, de protégc':, le

cheptel (faune utile à J . homnc) contre ] es fauves en les détru:-.,cmnt,

La destruction des f2UVCC nu:clJblcs se fait à l'élide d'appâts cmpn::.scnnés

et les résultats flgurçn~ po~r l'année 1959 au tableau n" III.

/ "
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:BILAN DE IJ~ LlrIT.E CONTRE 1.GJS F.t..lJV'::3 AU MOYEN
DrAJ.-u.PATS :crœorsomDiS EI-J 1959

"""=-::::-;:-=-:-::;-==-=-:::-=:-=-::::-:;;;;-=-=-::;-::;-.;-=:=-=-==-::::-:::-;.;-.::::-::=:-=-:::::-=-=-::::-==-.=:;-==-=-:::::-::;:;-=-=-=

Ciroonsoriptions ~yènes tuées i Chacals tués iTotLÙ (lo fcJ.uves ~
1 1 1 1t~éS
1-;-;-~-=-=-=-=-=-=-=-~-=-1-=-=~-=-=-=-=-=-:1=-=-=-=-=-=-=-~-=I--=~~-~=-=-=-~r

1. Flouve 14 14

1-=-=-=-~-=-=-=-=-=-~-=-=-!-=-~-~-=-~-~-=-=-=1-=-~-~-=- =-~-=-=-1-=-=-~-=-=~-=-1
1

1 2. J:1hies 1 1 1 1

1-=-:=--,-=-=-=-=-:=-:=-=-=-=- 1-=-=-;0;-=-""-==-==-=-= !-:=_=-=-:=-=-",-=-=-I-=-=-::=-=-=-=-=- 1
1 1 1 1 1
1 3. Kaolack 1 21 1 3 1 24 l
1-=-=-==-:=-=-=-=-:=-=-=-=-=-1-==-""-==-=-=-=-=-,,,-=1-:=-=-=-=-=-=-=-=-1-=-=-=-=-=-=-=-1
1 4 Lin.ftuère 1 4 1 30 1 3t~ 1
1 ~ 1 1 1 1
1-=-=-=-=-=-=-:=-=-=-=-=-=-1-=-=-=_:=_=-=-=-",-=1-=-=-=-=-=-=-=-=-I-=-=-=-~=-=-=-l
! II! 1
! 5· liatarnjPodor 1 5 1 100 1 105 1

1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-1-=-=-=-=-=-=-=-=-=1-=-=-=-=-=-=-=-=-1-=-=-=-=-=-=-=-1
1 6. Ta1:1bacounda 1 ! 1 1
1 1 1 1 1
1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-1-=-=-=-=-=-=-=-=-=1-=-=-=-=-=-=-=-=-1-=-=-=-=-=-=-=-1
1 ! 1 1 9 1
1 7· Ziguinchor 1 9 1 ! 1

J
18. Ca!? - Vert

1
!

! 1 ! 1 1
1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-'-=-=-=-=-=-=-=-=-=1=-=-=-=-=-=-=-=-=1=-=-=-=-=-=-=-=1
1 Total 1 53 1 133 1 186 1
1 1 1 r 1
1-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-'-=-=-~-=-=-=-=-=-=1=-=-~-~-~-=-~-=-=1=-=-=-~=-=-=-='

J 'l'otal 1958 1 91 1 611 1 7œ 1
Il! 1 1
-:::-::::- ~::-:::-=-:;::-:=:-:::-=-=- =-=:-::::- =~-:::::-::=:- === -=-=-=:-==--:..-;- =:;;;- =:-,- =:- =..,=-:::-=- =-r=-;;:-=-::;::--__==-==--=___

So~: Direotion de 1 rDlovC1.B'El ra.pport annuel 1959 (30)
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II 3,2 ~méI~9ration des e~~~~~

L9amèliorat~on d08 espèces se fait au nivoau des êtablissement

d'élevage, ~ l'échelon féd~ra~ mais aUSBl local.

Au niveau féd6·(c~j., nous avons le Centre fédéral dG fkchd'chcs

Z00tcchniques de SOTUB1\·BflI']AKn (Soudan) et son annE:XC la StaL,on d' EL::'/age

de Minankro·,BOUAKE (C6:0 d'Ivoire).

Denc Ice Tcrrito~rcs, en ce qui concerne le Sénégal, on a

ID station d1Elevage de Dj\Rj\~ construit à l "aide dE; crédits du F,.IcD~E Sc

Cc centre (Ost ::.nsté'.lJ.é ü Dl\RF. (Cerel" de Linguère) E:U:C unc; CO,lCC,,'c:cn

de 900 ha. Chargé de l'anél'oration des races chevaljncs, bovin~G 0t

ovines du Sénégal, cet ét~bl~~Gament d'élovage a très t6t attiré l'B~tcn

1.:ion des éleveurs dl: chO"GUX v'~ des turfistes avec son hdras- jumcntGrie

Mais ce harBU s' 8St trh, v: te confronté à der; difficul tés que J,; :'GIlPO:::'t

do 1952 (7) ênnonce 0n CûG (crocs :

;; L'action du he.j>e.s_,jumenterie de DARA se heurtp jusqu' è p:césont

au manque de Juments anslo'è)x~bc3j au point qu' i.l n'a mêm(; Das été pos

sible d'essurer la rolêvc du loL de géniteurs anglo-arabes importés.

Seuls 8.V"~C l.CS Jumc,ntr> Nord afric31.nes, quelques éJémen'i;s

anglo-arabes ont pu êt~e ott0nuB par croiseMent. Nous nous ~r0uvons lt

en présence d'individu2 à faible pourcentage dn sang anglais ru qu~ limite

forcément leur Génotype "'.' ::'~:"]f.,S8" _ Or, les brillants résul tate obt:ènu::;

par les dcmi·,s2.ng angI0"p::'éè.'OCfJ sur les divers hippodromEls du Sénégal

téMoignent du bien fond6 d~ l~ nécessité du r6le important que va jouer

le centre d'EJ"v8ge èqu::n è.0 DARA".

A coté d,.: ceG rénultélts obtenus sur l'espèce équine;, d':impol>

tants trevaux ont été I(~ël:;.Gés ::-~ur la race Cobra poUl~ l.es bavi.nn ct Jes

races ovin10s mai 8 le i'CiC;,:lE limitant est constitué par la vuigarisat:ion

des résultats.



D' importants r'6[~ultr,ts ont été obtenus dans la lut~;e G0n'~I'C la

peste bovine et la P,P.C.B. L03 autres pathologies commencent a nt~:lrcr

l'attention des agcntrs du 8Q~vice. Les conditions d'abreuv8ffiont des

animaux dans 18, zone sylv'Y~,'J.storalc ont été amé:J.~-cJrées Les :tn:':é'a~~:truc"

tures en matière de rech3rchc sont plus consistantes. Ces efforta consen

tis au niveau de l'animal ct de l'envjronnement ont permis uno C~Oi8GanCC

relative d05 effectifs maie la productivité des troupeaux reste toujours

faible,

On peut dire qu'à la veille de l'indépendance, 10 Sénégal

est doté d'un service d/élevage moderne (Service dû l'ElevagE ct d2S

Industries animales), L' ,-=tbs(jnce d'une str2tégîc tenant suffisammemt compte

de l'environnement socio"éc(m0m~,quen'a pas permis au sous .. scct..::er de

1'élevage de jouer' l,;: role mO'~Cjur qui lui revena:Lt dans le secteur pr5metre

de l'économie sénégalaise.
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Il JE SEN.I!'.G.li.L INDEPEW.Jl.NT m SON SERVIcrE

DE L'ELEVMlE Il

- Chapitre l 1 De l'Indépenianoe au S.E.R.Ac (1960 - 1986)

- Chapitre II 1 Situation aotuelle du Samoa da l'ElaV888
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TROISIEME PARTIE

:'LE SENEGAL INDEPENDANT ET SON SERVICE

DE L'ELEVAGE

-~-:-:-:-

INDRODUCTION

En avril 1960, 10 Sénégal accède à la souveraineté internatio

nale. Les autorités du pcys ont vite compris que 11 autonomie politique

est titulaire de la santé êconomique du pays. Ainsi la nation siest

attelée à la construction n&tionale bravant les rigueurs bioclimatiques.

A l'instar des autres secteurs, le secteur primaire pilier

des économiea faibles et cn particulier le sous-secteur de l'Elevage

a subi des mutations sensibles.

Le service de l'élevage tout en prolongeont l'option de la

protection sanitaire a mis l'occent sur l'exploitation rationnelle du

capi tal bétail.

Pour rendre plus dynamique la part des productions animelcs

dans le développement économique, des projets de développement ont été

élaborés.

Les mesures qui sans nul doute doivent compléter ces réalisations

sont relatives aux circuits de cemmercialisation, ct comme nOUG Je verrons

plus tard. l'écoulemellt do la production, l'approvisionnement en intrants

constituent des contraintes majeures qui bloquent le développement do

l'élevage.

Dans cette troisième partie nous suivrons l'évolution du service

de l'élevage en deux étapes:

- la première va de l'indépendance (1960) à la création du

Secrétariat dlEtat aux Ressources animales (SERA, 1986),

"' la seconde correspond à la période actuelle .

..



CHAPITRE l "DE L'INDEPENDANCE AU SERA"

1960-1986

A l'indépendanc0 cn 1960, le Sénégal a cu le privilège d1hériter

de la colonisation un service assez bien structuré avec des établissements

d'élevage plus ou moins bicn équipés.

Tout au long des premières années qui ont suivi l'indépendance

des mutations sensibles n'ont pas été observées en ce qui conce~ne les

attributions, orientationü et organisation du service.

De l' indépendanco à nos jours, le Service a cO!1nu plus j.curs

appellations, ces dernières ne correspondaient d'ailleurs pas aux activités

réelles du service.

La stagnation ou morne l'érosion des moyens d'action conjuguée

à une action néfaste des facteurs bio-climatiques n'ont pas stoppé la

prog~ession relative du sous-secteur tant du point de vue effectifs que

des spéculations singulièrement la viande.

Cette progression d'ailleurs pouvait être plus apprécicble

si l'élevage avait pu béf1éf5ci.er d'une assistance aussi solide que l'agri

culture.

l - ATTRIBUTIONS ET ORGANISATIONS

Dans llarrêté portant o~ganisation de la Direction do l'élevage

et des industries animales du Ministère de l'Economie rurale du 6 m~rs

1968 on peut lire

Titre l : ATTRIBUTIONS

Article 2c- La Direction d~ l'Elevage et des Industries animales ost

chargée

1. de toutes actions relative à l'élevage et à la pathologie

des espèces animales t ainsi qu'aux industries animales en collaboration

avec les d~fférents services, établissements ou industries de recherches

intéressés.

... / ...



2. De li orientat:i.on ct de la coordination des programmes dl ensei

gnement et de la formetion des cadres de l'élevage et des industries

animales. Elle intervient cn outre dans l'exécution de ces progrrunrncs

en collaboration avec leo services et établissements relevant des Départe

ments de l'Economie ruralo, de l'Enseignement Technique et Professionnel

et de la rormation des Ccdrc8, de l'Education Nationale et do la Culture,

3. du controle oc.nJ.taire des animaux, notamment de tous actes

et mesures d'ordre technique ayant pour but de dépister et do combattre

les maladies contagi.euses, p8.rasi taires ou autres, de proposer tous actes

administratifs relatifs à IL,_ police sanitaire des animaux,

4. de l'assistencc vétérinaire et zootechnique aux éleveurs

ct aux agriculteurs,

5. de la prophylflxic des maladies communes à l'homme ct aux

animaux,

6. de toutes questions concernant l'élevage dos diverses espèces

animales et notamment à cc tltre

- étude, organisation, application de tous moyens de repro

duction et de perfectionnement zootechnique des animaux ;

- étude, organisation et application du développement

et du perfectionnement de l'abrcuvement du bétail par l'hydraulique pasto

rale,

- conservnt:Î.on, développement et amélioration des pâturages,

- extension de l'élevage aux régions sans bétail,

.. gcstj_on des établissements zootechniques.



7 En matière d; expr:.l·;~a::;:on des animaux et des prod1.li ta d' orig:ine

animale

" organ.isat:'on Et contrôle des mouvements de béènJ.l, foires,

marchés, transhumance. j.mpor·~;;ttion, exportation,

. inspec tion des prc11i ts alimentaires d' origine tm:~I"é.1J (~

tant du point de vue de ]. 1 hyg:iène de l' alimentation que dans le bu~c de

dépister les maladies,

'. contrôle ·i.:echn:.que des industries de la. viande et des

sous ..produits de ces industr:i eG

at
.. contrôle du J:;.:l.t/des nroduits laitiers,

étude et centrole des cuirs et peaux, cornes et onglons,

laines et poile,

étude des eppL cat:i ons du froid et contrôle techni.que

des installations frigor:U':.que:::; publiques et privées destj.nées à 11'. conser··

vation des denrées allmente:l.:L'eG d'origine ani male,

gesti.on des é·l;8,1)lissem~nts administratifs chargég de

l'exploitation des produ~tB LnimRux.

8. En collaborntion nvec d'autres services

de 1Iorient<:,ti.on technique des établissements ou m:,ganis-·

mes publics ou privés s; inté!'cno2.nt, à la production animale, à ln 'fUlgar:l"

sation de l'élevage, à l' alif.1enta::ion et à l'utilisation du béta:U. i

de 1: étude deG moyens propres à favoriser les t:ransac·

tions commerciales portant our lez animaux et les produits animaux, de

la conservation, de la p:C'otecti.on et de l'amélioration deo terrains de

parcours menacés ou frappés d: é:rmüon,

... des QUenU.0ns relatives à la conservation. ]. 1 améJ." onit:î.on

ou l'exploitation de la faune utile, de la destruction de la faune nuisible,

de li étude de la flox'e utile ou nuisible aux animaux.

.. / .. "
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On constate que le légiolateur a pris la précaution de préciser

tous les aspects de la vie de l' bomme et de l'animal où le service de

l'élevage peut. envJsager d f êI~:'_::'. Il est très fac île de rédiger des -::extes

mais leurs applicati.ons relèven-:: ct 'un autre domaine 0

Ci est pourquoi l' arT.'êté du 28 juin 1976 portant organisati.on

de la direct i on de la santé e-;; des productions animales du Minis-:::ère du

Développement rural et de l ;H~Td:cgalique a repris le même chapitre deG

attributions que l'on peut qua} :~fier de presque parfait. Autrement d:'-t

on nia pas senti la nécescité d'élaborer d'autres textes.

L'arrëté perte.nt orgEm:: sation du service de l'élevage et des

industries animales du 6 mars 1968 du Ministère de l'économie ru~ele

au titre III stipule :

Article 4 :

La Direction de 1 i élevéllje et des industries animales est pJ.acée

sous l'autorité du Ministre de l'Economie rurale et sous la direction

d'un DiX'cotot!l.', nommé par décret, 1e Directeur de l'Elevage et des Induc~

tries animales remplit auprèc du Ministre de l'Economie rurale les

fonctions de Conseiller technique pour toutes les questions concernant

l'Elevage et les Industries animales. Le Directeur est assisté dans

ses fonctions par un agent qui prend le titre d'adjoint au Directeur.

!\rticle.2 :

Le Direc teur a sour:; sc-n autorité l'ensemble du personnel de

la Direction de l'Elevage et doc Industries animales, formule des propo-

si tions de notaU.ons, d'affectations, de mutations. de missions dans

les conditions réglementaires.

Lo :Jiroot'èltr ;-;'-'0 rn ,'"lOD c~"r'Xlri t( J. 1o!BOi:blo clu pcI'cOTh"101 do la

Dirooticn do l'El:.'V~'"\J ot è.o;-; IntllJ'trioG n.nindoo~ f'oIt1t.Ùo dos propositiOns
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Article 6.-

La Di~ecti9fi de l'Elevage et des Industries animales comprend:

- une administrc:tt:.on centrale

des inspections régionales

- des établissements spéciaux.

Chapitre l

Article 7.-

ADrUNISTRATION CENTRALE

L'administr~tion centrale installée à DAKAR, comprend

- des bureaux de gestion

- des bureaux techniques.

Article 8.- Les bureaux de gestion comprennent :

1 - Dureau de documentation et législation

II - Dureau de·la santé animale

III - Bureau de la production animale

IV - Bureau de l'Economie animale

V - Bureau de la Promotion de l'Eleveur et de J'exécution

du plan

VI - Bureau de l'Enseignement et de la Formation des Cadres

VII - Bureau de la Recherche.

Chacun d'eux est confié à un chef de Bureau. Certains bureaux

comportent une ou plusieurs sections placées sous le contrôle d'un chef

de section.

Çhapitre 2 : INSPECTIONS REGIONALES

Article 17.- Les inspections régionales de l'élevage et des industries

animales sont au nombre de sept, une par région administrative. Les inspec

tions régionales sont chargées dans le cadre de attributions de la Direc

tion de l'élevage et des industries animales énumérées pour chacun des

bureaux techniques, de donner l'impulsion nécessaire à la réussite des

actions conçues au niveau de la région.

. . '/ ...
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~]J~s orientent l'action technique en matière d'élevage des

équipes polyvalentes des centres d'expansion rurale.

Article 18.- L'inspection régionale de l'élevage et des industries

animales est placée sous l'autorité d'un inspecteu~ régional de l'élevage

et des industries animales qui joue auprès du gouverneur de la région

le rôle de Conseiller Technique.

L'inspecteur régional de l'élevage et des industries animales

est assisté par un inspecteur régional adjoint de l'élevage et des indus

tries animales.

Les inspecteurs régionaux de l'élevage et des indu~tries

animales et leurs adj ointl'l sont nommés par le Ministre de l' Econom:te

rurale sur proposition du Directeur de l'Elevage et des Industries ani

males.

Article 19.- Les inspections régionales de l'élevage et des industries

animales se divisent en secteurs d'élevage coïncidant avec l'unité

administrative qui est le Département,

Le secteur d'élevage est placé sous l'autorité d'un chef

de secteur d'Elevage qui est nommé par le Ministre de l'Economie rurale

sur proposition du Directeur de l'élevage et des industries animales.

Le secteur d'Elevage se divise en sous-secteurs d'Elevage

au niveau de l'arrondi.ssement.

A la tête du sous-secteur d'élevage est placé un assistant

d'Elevage ou agent technique de l'Elevage, ou infirmier de l'Elevage

qui prend le titre: Chef de Sous-Secteur d'Elevage.

Dans certaines localités et sur les grandes voies de déplace

ment du bétail peuvent être installés des postes vétérinaires qui sont

tenus par un agent technique ou un infirmier de l'Elevage ou un infirmier

vétérinaire, qui a le titre de : Chef de Poste Vétérinaire.
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Chapitre 3 : ETABLISSEMEWrS SPECIAUX

Article 20.- Ils comprennent :

- un établissement de formation des cadres d'exécution:

l'école des agents techniques et infirmiers de l'élevage et des indus

tries animales de Saint-Louis

- des êtablisscmen~de recherche en matière d'élevage,

L'arrêté portant organisation de la Direction de la Santé

et des Productions animalcs du Ministère du Développement rural et de

l'Hydraulique n'apporte pas de modifications des attributions.

Le peu de changement que l'on peut noter se situe au chapitre

II, c'est à dire l'organisation des divisions techniques.

Les divisions techniques sont au nombre de trois.

1·) La division des études et de la programmation

Cette division comprend deux bureaux

- un bureau d'étude et du plan

- un bureau de l'économie et de la production animale.

2°) La division de la santé animale: comprend deux oections :

_. une section police sanitaire et inspection de salubrité

- une section prophylaxie médicale collective ct MédDÎDW

La 3·) La division de la documentation, de la législation

et de la formation : comprend deux sections :

- une section documentation, législation

- une section formation.

. .. / ....
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L'organisation du service de l'élevage devrait permettre à

ce service national de jouer pleinement son rôle qui est clairement

défini dans les attributions mais il faudrait que les différents bureaux

et sections détiennent des moyens d'action substantiels.

Quels sont ces moyens ?

II - Les moyens d'actions

II.1. Les moycJ?-s matériels et fjnanc iers

Le Service dû l'élevage détient un budget de fonctionnement

qui comprend des dépensos de personnel et des dépenses de matériel et

d'équipement.

Comme les autres sûrvices de la fonction publique, le service

de l'élevage souffre énormément de l'insuffisance de crédits alloués

aux dépenses d'équipement et de matériel.

Le budget a connu une progression notable de 1960 à 1976

en passant de 208 millions à 726 millions, soit une progression de 71

p. 100 (28).

Cette amélioration de l'état budgétaire ne traduit pas une

progression qualitative des conditions de travail des agents de l'élevage

puisqu'il ne s'agit que d'une augmentation des charges de personnel.

Les conséquences d'une telle situation sont alarmantes dans

la mesure où il s'agit d'un investissement non économique car le personnel

n'aura pas à sa disposition les moyens matériels pour travailler.

II.2. ~~oyon8 humains

Le fonctionnemnt du service de l'élevage est assuré par un

personnel administrat:U', ocicntifique et technique (27). Ce personnel

comprend :

- des vétérinaires

- le corps cI' ext:~nction des vétérinaires' diplômés de l'ex-

école africaine dû médecine vétérinaire,
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- le corps d' extinction des fonctionnaires de l' ex··corps

des assistants d'élevage,

- des agents techniques de l'élevage et des industrieG animales,

le corps d'extinction de l'ex-corps local des infirmiers

vétérinaires.

Au point de VU2 hiérarchie, ce personnel est placé dans liordre

sus-indiqué.

A ce corps peUvent être adjoints :

- des agents appartenant à des cadres autres que celui de
..

l'élevage et des industries animales et qui sont détachés à la Dirootion

de l'élevage et des industries animales,

- des agents contractuels spécialistes.

Les agents en service détachés et les contractuels prennent

place dans la hiérarchie suivant leur formation et le poste occupé.

En 1977, le personnel du service de l'élevage compte 909

agents répartis de la façon suivante (17) :

- Docteurs vétérinaires 20

- Vétérinaires africains 9

- Ingénieurs des Travaux d'Elevage 222

Infirmiers d'Elevage et vétérinaires 270

Commis d'Administration et agents de service 187

.- Dactylo et Sténodactylographes 18

- Chauffeurs ct conducteurs d'engins 86.

Les deux tiers du personnel sont représentés par des techni

ciens de l'élevage dont 29 cadres de conception représentant seulement

3 p. 100 des effectifs. Ceci traduit un besoin réel en cadre: aussi

le Sénégal dispose-t-il d'un certain nombre de centres de formation

qui sont :
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- l'Ecole Inter··Etats des Sciences et 1llédooino Vétérinairea

(E.LS.M.V. )

.- l'Ecole Nationale des Cadres Ruraux de BAMB.EY rattachée

au Ministère de l'Enseignement supérieur;

- l'Ecole des Agents techniques de l'Elevage rattachée au

Ministère de l'Education Nationale.

Ces établissements forment respectivement :

- les cadres supérieurs (docteurs vétérinaires)

- les cadres moyens (Ingénieurs des Travaux d'Elevage) I.T.E.

- les cadres subalternes (Agents techniques d'Elevage) A.T.E.

II.2.1. Le~sa~res supérieurs

Les principaux cadres supérieurs intervenant dana le domaine

de l'élevage sont les docteurs vétérinaires dont les activités portent

sur le plan médico-sanitaire mais aussi socio-économique.

Mis à part le cas des vétérinaires africains qui constituent

un corps en extinction, les vétérinaires jusqu\en 1968 sont formés

en Europe.

C'est en 1968 que l'Ecole Inter-Etats des Sciences et Médecine

Vétérinaires de DAKAR (E.I.S.M.V.) est créée. C'est un établissement

d'enseignement supérieur à structure particulière.

Sur le plan administratif les organes de l'établissement

sont

.. un conseil d \administration où sont représentés les Etats

membres (Bénin, Burkina, Cameroun, Centrafrique, Congo, Côte d'Ivoire,

Gabon, Mauritanie, Niger, Hwanda, Sénégal, Tchad, Togo)

.. un conseil dl établissement ;

- un conseil du corps enseignant.
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Le Directeur de l'Ecole est choisi parmi les enseignants ayant

au moins le grade de maître de conférences, la durée du mandat est de

3 ans et il a pour mission d'appliquer les décisions de ces instances.

Sur le plan académique, pour garantir les diplômes délivrés,

l'école a signé une convention avec l'Université de DAKAR pays-hôte.

La promotion des enseignants obéit aux critères du Conseil

Africain et Malgache pour l'Enseignement Supérieur (C.A.M.E.S.).

Le profil du cadre formé àoit être tel que ce dernier puisse

assurer la protection sanitaire du bétail mais aussi assurer l'exploita

tion rationnelle du troupeau.

Pour accomplir cette mission le vétérinaire doit avoir les

potentialités d'approche socio-économique nécessaires.

Le besoin en vétérinaires dans nos pays est difficile à chiffrer

contrairement en Europe où on estime qu'il faut envir0n un vétérinaire

pour 3 è 5000 UGB (UGB = unité gros bétail, c'est une unité animale qui

est calculée d'après un taux de conversion qui tient compte de l'espèce

animale et de ses conditions d'exploitation. Les normes F.A.O. sont:

Bovin, Equin, Camelin 1

Porcin, ovin 0,5

Ovin, caprin 0,1,

Selon le professeur J. FERNEY (5)

dans les régions en voie de développement que sont les

pays tropicaux subsahariens, la proportion admise est de : un vétérinaire

pour 25 à 30. 000 UGB;'.
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Les normes sont discutables pour plusieurs raisons p&rmi les

quelles on peut citer :

- les difficultés pour évaluer le bétail

- les formes d'élcvag( dans nos pays sont très différentes

de celles appliquées dans les pays d'origine de ces normes

- l'existence de cadres intermédiaires.

Tout en tenant comp'::c de ces critiques on peut tout de même

affirmer que les besoins en docteurs vétérinaires ne sont pas encore

satisfaits et la situation est d'autant plus critique que ceux qui sont

déjà en place ne disposent pas de matériel suffisant pour travailler.

II.2,2, Les cadres moyens

Ce sont les ingénieurs des Travaux d'Elevage (I.T.E.) formés

à l'Ecole des Cadres ruraux de BAMBEY. Le niveau de recrutement est actuel

lement le baccalauréat,

Il existe aussi une voie de concours professionnel ouverte

aux agents techniques de l'élevage après une certaine durée d'exercice.

La durée de la formation était de 3 ans, elle a été ramenée

à 4. Cette formation comporte du point de vue programme un volet d'ensei

gnlmont général et un volet d l enseignement ~fosaionnal.

II.2.3, Les cadres subalternes

Ce corps est composé surtout des agents techniques de l'élevage

et des industries animales. Ils sont formés à l'école nationale des Agents

techniques de l'élevage de St-Louis.

Le recrutement so fait par concours après le diplôme de fin

d'étude du premier cycle. La durée des études est de 3 ans et comporte

un enseignement général ct un enseignement professionnel avec deux volets,

théorique et pratique.

... / ...
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Ces agents abattent le gros du travail des services vétérinaires,

ce sont les véritables hommes de terrain qui sont le plus en contact

avec les éleveurs, et donc à même de les comprendre. Il est très regretta

ble que ces vaillants soldats de l'élevage ne participent pas d'une

façon plus effective à la prise de décisions concernant le milieu qu'ils

connaissent si bien.

On peut dire que du point de vue moyens, le service de l'éle

vage se trouve en face d'énormes difficultés financières et matérielles.

Pour répondre à sa mission il est impératif que l'adéquation

entre les moyens financiers et matériels d'une part, les attributions

de l'autre, soit résolue.

Les moyens humains sont plus ou moins acceptables dans l'en

semble mais une utilisation plus rationnelle de ce personnel permettrait

d'obtenir de meilleurs résultats j résultats que nous allons d'ailleurs

essayer d'évaluer.

III - LES RESULTATS

Nous allons essayer de dresser le bilan du quart de siècle

qui s'est écoulé depuis llindépendance.

Il suffit de tenir compte de quelques observations pour dire

à priori que les différentes politiques pastorales se sont soldées

par des échecs successjfS.

Nous aborderons l'étude des résultats en plusieurs rubriques

à savoir

Santé anjmale ct amélioration des espèces

les ré3ultats socio-économiques

- santé publique et hygiène

- amélioration du milieu.

• •• / > , •
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111.1. Santé animale et amélioration des espèces

111.1.1. Santé animale

La lutte contre la peste bovine et la péripneumonie contagieuse

des bovidés (PPCB) a été à l'origine de la création du service de l'éle

vage.

Des efforts énormes ont été mis en oeuvre pour maîtriser ces

fléaux qui représentent le facteur limitant le plus évident des produc

tions animales sous nos climats.

Le Sénégal à l'instar des autres pays de la sous-région a com

pris que le Seul moyen de se débarra8er de ces entités morbides est

la coopération internationale. C'est ainsi que les pays de la sous

région avec l'aide internationele ont défini:dcs stratégies de lutte

pour l'éradication de ces maladies. La situation sanitaire s'est nette

ment améliorée mais il faut consolider les acquis car les pays limitro

phes connaissent encore des difficultés pour juguler la peste bovine.

D'autre part on ne peut limiter la santé animale aux seules

grandes pathologies. Il existe d'autres maladies qui entravent l'exploi

tation des productions animales telles que les maladies parasitaires,

les maladies telluriques (charbon, tétanos ... ), les affections respira

toires et les maladies nutritionnelles. On peut dire que 'peu de choses

ont été fai~OSdans ce domaine mis à part les opérations O.S.B. (opéra

tion sauvegarde du bétail).

Néanmoin les résultats sanitaires sont appréciables car depuis

longtemps on ne connaît plus les hécatombes des années 30 et 40 grâce

aux campagnes de vaccination qui constituent l'occupation majeure voire

presque unique du service de l'élevage.

Même si la morbidité est parfois élevée, la mortalité est

toujours faible avec l'accroissement de l'utilisation des médicaments

antiparasitaires et antibiotiques.

... / ...
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Le graphique suivant nous permet de voir l'évolution de la

morbidité et de la mortalité de 1960 â 1977. On distingue doux périodes

- une première période allant de 1960 â 1965 : on a une nett2

tcndancQ à la baisse dc la morbidité ct ceci est dû en partie aux

efforts consentis dans la lutte contre les maladies animales.

- Une deuxième péri~~e allant de 1965 â 1975

Cette période peut 6trc divisée en deux phases

. une phase allant de 1965 à 70 correspondant à ce

qu'on appelle la "sécheresse larvée" ; durant cette période on note

une reprise de la mortalit6 ct de ]a morbidité. Ceci s'explique par

les mauvaises conditions d'alimentation et d'abreuvement qui constituent

des facteurs favorisant de maladies .

. une phase allant de 1970 â 1975 où on note paradoxa

lement une forte morbidité ct une faible mortalité. Cette mortalité est

une mortalité par inaniti.on et non par maladies.

Par ailleurs avec l'effort sanitaire entrepris avec l'aide inter

nationale, la situation sanita~re s'est nettement améliorée devenant

même meilleure à cellv dcs années 60.
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111.1.2. Amélioration des espèces

L'amélioration des espèces repose sur une connaissance parfaite

des sciences de la génétique et de l'hérédité. Un animal qui détient

un haut potentiel génétique ne pourra l'extérioriser que si les conditions

environnementales dont l'al~mentation, sont satisfaisantes.

Selon la spéculation choisie (viande, lait, oeuf ... etc) il

est plus profitable soit de travailler en race pure, soit avec le produit

d'un croisement dont le degré est à fixer en fonction des objectifc ct

des impératifs d'adaptation au milieu.

Ainsi l'action préliminaire est d'abord de maitriser les diffé

rents paramètres de production de nos animaux et leurs modes de t~ansmis

sion.

Ce travail est plus 0U moins abordé eu Sénégal et les résultats

(C.R.Z. de DAHRA et de KOLDA) sont vulgarisés au niveau des éleveurs.

Il existe des géniteurs sélectionnés de race Gobra, des géniteurs

importés de race Guzéra (viande) et sahiwal (lait), des géniteurs de

race Ndama.

La race chevaline locale est aussi améliorée grâce à l 1 insémina

tian artificielle à pe.rtir d î éteJons anglo-arabes sous la condu! te du

C.R.Z. DE DAHRA. On retrouve chez les turfistes des chevaux demi-sang,

trois quarts de sang et sept huitièmes de sang.

Pour les porcs, la race Large-white a été introduite à la porche

rie des Almadies.

Pour le cheptel caprin on peut signaler la p~ésence à la ferme

de MBAKHANA de la chèvre laitière française de race alpine ct de la petite

chèvre rousse de Maradie.·

... / " ..
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111.2. Les résultats socio-économiques

Le Sénégal détient un cheptel important par le nombre. Ln valeur

économique de ce cheptel est estimée à 100 milliards dG f~ancs C"F"A,

avec une valeur ajoutée qui ne cesse de croître. L'importance de cc cheptel

est aussi caractérisé par sa grande diversité sur le plan des espèces"

Ainsi le recensement le plus récent celui de 1985 donne les chiffres

suivants

Bovins ?,200.000 têtes

Ovins-caprins 3,400,,000 têtes

Equins 204.000 têtes

Asins 206.000 têtes

Camelins 6.200 têtes

Porcins 145.000 têtes

Volailles 9,000,000 têtes.

Les péjorations clim&tiques qui durent bientôt deux décennies

ont entrainé des pertes énormes, soit directement por- mortalité, soit

indirectement par une baisse de la productivité.

Il Y a 20 ans le Sénégal comptait 0,7 bovin par habitant aujour

d'hui ce chiffre est passé à 0,35 bovin/hab., soit une baisse d:environ

50 p. 100.

Malgré les rigueurs pédo-climatiques la part relative du sous

secteur élevage dans le P.I.B. du secteur primaire progresse régulièrement;

19 p. 100 au cours du 1er PlQO, 29,7 p. 100 lors du Va Plan (Tableau

n° IV) et 31 p. 100 en fin du Vlême Plan.

Cette croissance du poids relatif du sous-secteur élevage dans

le P.I.B. du secteur primair0 est suffisamment édifiant pour attirer

l'attention des pouvoirs publics sur les productions animales et CCC)

d'autant plus que la part des productions végétales n'a cessé de fléchir

(Tableau n V).

. .. f ...



~apleau nO I"y:.

1 1 1
11er 1 Vè 1

1 Plan 1 Plan 1
1 1 1
1 P.100 1 P.100 1

1~--=-=~-=-=-o-=-l~~~=-=-=-=-=-~-=-=-=-=l=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=1

r 1
AgrioLÜture 1 67 46 1

1 1
1 1

1 1 1 1
I-=-=-=-=-=-=-=-~-Y-=-=-=-=-=-=-=-=-~=-~ï=-=-=-=-=-~=-~-~-=-=-=-~=I

1
Forêts 7 7 1

r
1

! ! ! 1
1-=-=-=-=-=-=-=-=-l-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=ï=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=r

1 ! J 1
r Elevage 19 1 29,7 1
1 1 1
1 1 1
II! 1
I-=-=-=-=-=-=-~-=-Y-~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=ï=-=-=-=-=-=-=-=~-=-=-=-=-=1

1 1 1 1
1 pêohe 1 7 1 17,3 1
1 r ! 1
1 1 1 1
1 J 1 1
1 1 1 1
1 1 1 1
-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~=

SOuro8 : Ministère (Iu Plan et de la Coopération (M.P.C.)

VIo Plan quadriennal de dévclol1pement éoonomique e'~ sooial du Sénégal

(1981 - 19(5)
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TABLEAU nO V

STRUCTURE DE LA VALEUR .AJOUTEE (V.A.) DU SOUS-3ECTDUR DE L'ELEVAGE

Unités: en milliards de francs C.F.A.

-~-=-=-=-=-=-~~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~~-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-

1
1

Années ~ 1970 : 1971 i 1972 ~ 1973 i 1974 :1975 i197? ~ 1971 ~ 1978 ~ 1979 i 1980
r
1

l-=-=-=-=-=-=-~=-~-=-=-I-=-=~=-I-=-=-=-!-=-=-=-I-=-=-=-l-=-=~-I-=-=-=-!-=-=-=-!-=-=-=-I-=-=-=-I-=-=-=-I-~-=-~=I
! 1 ! 1 1 1 Il! 1 r r
! 1 ! 1 ! ! ! 1 [ 1 ! !

V.A. totale en f'r2,..."'108 ! ! ! r ! ! ! ! 1 1 1 1

oo:..:rant 79 i 13 i 13,7 i 14,1 i 15,1 i 19,9 i 25,6 i 32,5 ~ 37,7 : 38,2 : 41,8 i 42,3 :
II! ! 1 Il! 1 ! 1 t t
!-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-Ï-=-=-=-1-=-=-=-1-=-=-=-1-=-=-=-1-=-=-=-l-=-=-=-ï-=-=-=-l-=-=-=-l-=-=-=-Y-=-=-~-Y-=-=-=-=t

IV ~ El Iv A 1">-:! 1 ! ! r ! ! t 1 ! ! [
! • .:... evage ..r.l.".!.-! ! 1 1 J 1 lIt 1 ! !

maire ! 22,4 ! 26,7 ! 20,3 ! 24,6 ! 24,4 1 20,5 ! 22,3 1 26,7 ! 34,1 1 26,2 1 29,6 1
1 ! ! ! ! lIt 1 ! 1 t

I-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-l-=-=-=-I-=-=-~!-~~=-!-=-=-=-I-=-=-=-l-=-=-~!-~=-=-I-=-;-=-!-~~=-!~=-=-=-I-=-~~=t
1 ! 1 ! ! 1 ! ! t [ r r 1
! 1 ! ! ! 1 ! ! 1 1 1 ! t
! %V.A. Elevaooe/P.I.B. ! 6,1 ! 6,3 ! 5,8 1 6,8 ! 6,6 1 7,1 ! 7,9 1 8,7 1 9,6 ! 8,7 ! 9,3 1
1 1 ! ! ! ! ! ! ! ! 1 ! 1
t 1 ! ! ! 1 1 ! :t ! ! ! t
! ! ! ! 1 ! ! 1 1 1 ! 1 1
1 ! 1 ! 1 1 ! ! 1 ! ! 1 t
! 1 1 ! ! ! ! ! r 1 1 ! 1
-=-=-=-=-=-==-~ ==--~~ ==-- =-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=.....~-~=-- ~~ =--~ =-=-::::.-=-=-=--=---~=--=-=-=-- :=--=-=-:::-==-- =-=-=...==--~ ~ ::::-=--::::::>- =

?_<?.urce : M.P.C., E-tuele 1979
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Le Sénégal comme nous venons de le dire est cn possession d'un

cheptel riche et varié, un disponible élevé en intrants alimentaires,

des techniciens qualifiés mais continue d'importer des produits d'origine

animale pour sa consommatio:1.

Cette situation pnradoxale a conduit les experts de "EtmA" dans

une publication (22) à affirmer :

"Le paradoxe est manifeste : un pays possédant un cheptel impor

tant, trouvant difficilement sa pâture dans un milieu gagné par lQ déser

tification, exporte encore dos aliments de b~tail mais importe des "vivres

de secours" pour la sauvegarde du bétail, de la viande et du lait pour

compenser un déficit structurel".

Cette situation économique catastrophique s'explique par la fait

que l'élovage n'a jamais été une priorité pour les pouvoirs publice.

Liinve8tissemen~ a toujours été faible car de 1965 à 1971 l'éle

vage n'a bénéficié que de 1 p. 100 du budget de fonctionnement de l'Etat

alors que l'agriculture recevait 7 p. 100 (18HD, 1974 cité par Cheikh

LY /11/).

En 25 ans, pour 31,,749 millions de francs CFA d'investissemonL;J

inscrits aux plans, 58 p. 100 ont été réalisés soient 736 millions de

F. CFA par an pour un capital GGtimé à 100 milliards de F CFA (Direction

de l'Elevage, 1986).

En 26 ans, seuls 4 conseils interministériels ont été tenus

concernant le sous-secteur de l'élevage:

- le 21 décembre 1971

- le 14 février 1976

- le 14 février 1980

- le 20 octobre 1983.

Face à ces contraintes financières le service de l'élevage

n'est pas en mesure de jouer pleinement son rôle qui consiste à encadrer

judicieusement les producteurs et à animer leurs coopératives. Un accent

particulier fut donné aux projets de développement.
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La S.O.D.E.S.P. fut créée en 1975 et a reçu pour mission la

régulation et la stabilisGtion de la demande en viande. Le schéna de

production est assez simpl~,

des zones de naisscgc en milieu sylvopastorale (zone de

Mb8r Toubab et de Labgar)

- une zone de réél8vBgc (zone de Doly)

-- une zone de fini1:ion péri-urbaine (zone de Keur Massar)

L'idée maîtresse est la stratification do la production en

fonction des zones écologiques autorisant à la longue une modification

de la structure des troupeaux traditionnels. C'est l'une des sociétés

les plus importantes en matière d'encadrement des éleveurs. Il est regret

table qu'aujourd'hui la SODESP concentre l'essentiel de ses activités

autour du volet commercial (lU détriment de l'encadrement.

En 1976, le P,D.E.SO vit le jour dans la région du Sénégal

Oriental à Tamba. Il a pour mission d'améliorer l'élevage extensif dans

un espace agro-pastoral de 1.000.000 ha (35).

Pour atteindre ces objectifs le projet a opté pour une stratégie

d'aménagement et de gestion des parcours pastoraux en passant par l'orga

nisation et l'encadrement des éleveurs. La zone d'intPrvontion a été

découpée en 53 entités appelées unités pastorales (U.P.). Chaque U.P,

couvre une superficie moyenne de 20 à 22.000 ha, comprend 5 à la villages

et compte 2.000 à 3.000 bovins.

Le PRO.D.E,L.OV est créé en 1983 à KAOLACK dans le bassin

arachidier grâce nu concours financier de la France.

Il a pour mission de promouvoir le petit élevage en général

et l'élevage ovin en particulier, de former les agro-pasteurs cn matière

de gestion du troupeau, Permi les objectifn du projet figure 11 améliora

tion de la race locale et l'orgnnisation des producteurs en associations

locales.

• •• f, •.

.
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Nous ne manquerons pas de signaler le cas du prbje~ USAID

de BAKEL qui s'est surtout intéressé de l'aménagement pastoral. Certaines

sociétés de développement agricole se sont aussi occupées pl~B ou moins

de l'élevage, ce sont: la SODEVA, la S.A.E.D. et la SO.MI.VA.C.

Malgré ces orientetions, le Sénégal connaît un déficit chronique

en produits carnés et laitiers" La production de viande toutes Gspèccs

confondues est passée de 20.758 tonnes en 1960 à 23.208 t en 1976 ;

mais cet accroissement relRtif est inslgnifiant par rapport à la démogrc

phie galopantû que connaît le pays.

L'importation de lait et produits laitiers est préjudiciable

à la balance commerciale en ontrninant une hémorragie de devises très

importante.

Dans le domaine de l'aviculture le Sénégal a les moyens de

s'autosuffire mais une mauvaiDc organisation des producteurs, la qualité

défectueuse et le prix élevé des intrants alimentaires, l'absence de

circuit formel de commercialisction emp~chent la réalisation des objectifs

avicoles.

Sur le plan socio-économique l'échec de la politique pastora10

est évident. Certes la sécheresse a une part de responsabilité non négli

geable mais elle n'est pas la cause exclusive. D'autres raisons peuvent

être évoquées parmi lesquellGs on note :

- l'élaboration de stratégies avec des schémas dirigistes

qui ne tiennent pas compte de l'éleveur

- le plus souvent, les interventions portent sur les animaux

et l'environnement à l'exclusion des producteurs tout en étant persuadé

que les lois du marché entraineraient des transformations sociales .

... f ...
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- Hormis quelques exceptions (PRODELOV, Bergerie de NDI0L dans

la région de Saint-Louis), les actions menées en matière d'élevage portè

rent sur les bovins ~u détriment des petits ruminants qui pourtant grâce

à leurs paramètres biologiques permettraient une rotation rapide des

capitaux. Ces animaux sont plus maniables, donc nécessitent une mûin

d'oeuvre plus souple.

- Les ind1lstries d' cüiments échappent au contrôle et produisent

des intrants dont l'inadéquo.tion prix-valeur nu.t:ritivo constitue un

frein à l'intensification de l'élevage.

111.3. Les résultats cn matière de santé publique et d'hygiène

Les productions animnlcs peuvent être à l'origine d'accidents

graves tels que :

versa

la transmission de maladies de l'animal à l'homme et vis

les Zoonoses ;

.. les intoxications, 108 intoxinations et les taxi-infections.

Une des fonctions du vétérinaire est d'éviter ces accidents.

Cette mission qui est la protection de la santé publique requiert une

étroite collaboration entre médecins (service d'hygiène) et vétérinClrcs

(Direction de l'élevage).

Il est très difficile d'estimer l'impact des productions anima

les et des animaux sur la santé publique dans la mesure où il n'existe

pas de statistiques fiables d~ns cc domaine.

Nous retiendrons dans le cadre de ce travail deux domaines

où les insuffisances causent certainement des dommages regrettables.

111.3,1. La lutte anti-rabique

La rage 3 toujours constitué la zoonose la plus redoutable

dans la mesure où l'issue ast toujours fatule. Nous estimons que le ser

vice de l'élevage dans le cQdre de ses attributions, n'informe pas suffi

samment le public.

"'/' ..
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Ln lutte contre les chiens errants nia pas donné les résultats

escomptés car presque dans toutes les grandes villes ces animaux abondent 0

IIL3.2 L1insRcction de salubrité des denrées d._~_:.Elei~

animnlcs

Les denrées d'origine nnimale peuvent être à l'origine de dnn·

gars pour le consommateur. Lü dnnger peut être causé par :

- l'abattage d'animaux malades

l'abattage d'animaux nourris avec des produits contaminés,

toxiques, ,. etc

- l'abattage di animélux traités avec des substances médj.camen-·

teuses dont 10 délai d'attente n'a pas été respecté

- l'abattage d'animaux fatigués ou stressés

- le non respect de l'hygiène dans les salles d'abattnge.

Certains facteu~s dans notre société ont li~ité les dangors

parmi lesquels on peut citer nos habitudes culinaires (cuisson prolongée

et ~n atmosphère humidc)n ct le fait que le plus souvent la viande n'est

pas stockée pour une longue durée (consommation dans la journée).

Néanmoins vue ln fréquence élevée des Salmonelloses dans la

population, on peut incriminer sans se tromper certaines pratiques de,nt:

- la circulation anerchique du public dans llenccinte des abnt-

toirs

- le non respect du principe selon lequel les animaux qui entrent

dans un abattoir ne doivent pao en ressortir vivants

- le, vûtusté des véhicules transportant la viande

- la non inspection des tripes et boyaux

- les carcasses de petits ruminants qui ne sont jamais fen·

dues .. , etc.).

• • '/' • <
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Nous signalons une fois de plus un fait d'une grnvitê cer

taine, c'est l'absence presque totale d'inspection des autres denrées

d'origine aimele.

Si, jusqu'à nos jours nous avons été relativement protégés,

il n'en va plus de même, car de profondes mutations bouleversent nos

modes de vie. En effet, une grande partie de la population urbaineadopte

les modes de vie des sociétés de consommation. Il ne serait donc pas

surprenant, en l'absence d'améliorations d'assister à des accidents

graves.

De gros efforts sont entrain d'être effectués dans l'inspec

tion et le contrôle des produits congelés importés qui peuvent être

extrêmement dangereux pour la santé du consommateur.

111.4. Résultats en matière d'amélioration des pâturages

Dans nos ~pays, le bétail est largement tributaire des

parçours naturels. La sécheresse qui dure depuis presque deux décennies,

a fortement modifié les pâturages tant dans la composition que dans

la productivité. Ainsi, la production et l'amélioration des parcours

sont devenues une nécessité impérieuse. La première action se situe

sans nul doute au niveau de la répartition des points d'cau. Les résul

tats dans ce domaine sont appréciables mais insuffisants {maille de

30 à 40 km alors que l'idéale est de 8 à 12 km permettant une bonne

répartition du cheptel.

La contrainte majeure réside dans ln gestion et l'entretien

des ouvrages hydrauliques ; on peut citer à cet effet les résultats

concluant obtenus par ln SODESP dans le Ferlo.

L'existnnce de pare-feux a réduit considérablement les

feux de brousse' mais le problème reste d'actualité.

L'absence d'un code pastoral est à l'origine de conflits

entre éleveurs et agriculteurs.

. .. / ...
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L'extension des zones agricoles conjuguée avec la baisse

de la productivité des p§turages a rendu très difficile, voire impos

sible la pratique de l'élevage extensif. Ainsi s'est senti la nécessité

de changer de mode d'exploitation des troupeaux.

IV - PERSPECTIVES

Les résultats ont montré qu'on ne peut parler de réussite

que dans le domaine de la protection sanitaire du bétail et dans une

moindre mesure dans celui de l'hydraulique pastorale. Les pouvoirs

publics ont senti le besoin de changer d'orientations et de stratégies.

Ainsi des perspectives pour l'élevage s'ouvrent avec la nouvelle poli

tique agricole. Les grandes lignes de cette politique sont:

- l'intensification de la production

- la atratifioat~onde la production en fonction des zones

écologiques

la responsabilisation des producteurs regroupés en G.I.E.

(groupement d'intérêt économique)

- le désengagement de l'Etat.

CONCLUSION:

De l'indépendance (1960) à la création du SERA (1986),

le service de l'élevage n'a pas connu d'innovations notables. Les diffé

rentes politiques et stratégies en matière d'élevage se sont soldées

par des échecs plus ou moins lourds de conséquences.

Dans le cadre de la nouvelle politique agricole, les pou

voirs publics comptent changer l'environnement pastoral et rendre plus

performantes les productions animales.

Ce qu'il faudra surtout retenir, c'est que les obstacles

qui ont freiné toutes los stratégies précédentes persistent de nos

jours.

... / ...
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"SITUATION ACTUELLE DU SERVICE DE L'ELEVAGE"

Les pays en voie de développement dans l'état actuel de

la crise économique internationale persistante, ont beaucoup de mal

à redresser leur économio.

C'est ainsi que le Sénégal en "collaboration li avec lé'. Banque

Mondiale ct le Fonds Monétaire Internctional (F.M.I.), ont élaboré

une politique de réajustement structurel qui a pour but de relancer

l'économie du pays par la reprise de la croissance et l'équilibre de

la balance commerciale.

C'est dans cc cndre qu'a été définie la "Nouvelle Politique

Agricole" N.P.A. Rvec son volet élevage.

Pour soutenir et organiser cette politique pastorale, les

autorités du pays ont mis en place une nouvelle structure qui est le

Secrétariat d'Etat aux Ressources animales (SERA).

Le SERA est créé par le décret n 86-01 du 2 janvier 1986

et est rattaché au Ministère du Développement rurnl.

On peut donc constater que de nos jours, une attontion

particulière est accordée au sous-secteur de l'élevage mais pour dévelop

per ce dernier, il va falloir lever un certain nombre de contrcintes.

l - ORGANISATION - ATTRIBUTIONS ET MOYENS D'ACTION

1.1. Organisation

Il f"y a pas beAUCOUp de choses à signaler comme modifications

dans l'organisation du service.

En 1986, le Service de l'Elevage est rattaché au SERA qui

deviendra en 1988 un Ministère chargé des Ressources animales .

. ../ ...
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1.2~ Attributions

Les attributions du Service n'ont pas évolué ct ont été

réitérées dans l'Arrëté n° 15879 du 24 novembre 1987 du Secrétariat

d'Etat aux Ressources animales.

Néanmo:ina, il faut attirer l'attention sur la pJ.a:::e de choix

qu'occupent les queotions qui ont trait à l'économie animale.

1.2.2. Les moyens d'action

L'inadéquation objectifs-moyens d'action a toujours été

une contrainte majeure pour le Service de l'Elevage depuis l'indépendance.

1.2.2.1. Les moyens financiers

Sont constitués par le budget de l'Etat et l'aide extérieur.

a) Le budget de l'Etat

La caractéristique fondamentale est la Pç,rt élevée dos

dépenses de personnel par rapport aux dépenses de fonctionnement. Ceci

aboutit à la situation qui consiste à entretenir un personnel dénudé

de moyens d'action.

Les deux tnbleôux qui suivent illustrent cette situation

dramatique. (Tableau n VII).

b) Aide extérieure

Le Service de l'Elevage a bénéficié d'une aide d'un montent

de 132 millions de Franco du C.LL.S.S. (Comité Inter-Etc.ts de Lutte

contre la Sécheresse au Sahel).

L'objet dû l'aide est la revitalisation des structures

techniques de l'élevage.

Au 24 avril 1988 l~s dépenses engagés sont de 129,640.000F

CFA, soit un reliqunt dE' 151.033 F CFA. Ainsi 7 régions ont vu leurs

postes vétérinaires réfectionnés, 6 véhicules ont été achetés pour

les inspections et la Direction, de même que 50 motos (25) .

. .. f . ..
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T.AB IEi:..u N° VI.

EXECUTION BUDGETA..::RE .AR.1ETEE A LA DATE DU 22/04/88

1. BUDGEJ~.J DE rONCTIONNElvIENT .ET D 'DruESTISSE1IIEm~

-=-~=-=-=-=-~=-=-=-=-=-=~=-~=-=-=-=-=-=-~=-~-:~~~=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=.=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-

domestiques

r
1
!
r
1
r
l
t
r
1
r
1
r

! ! ! ! r r
! 5052 ! 50 000 000! 48 800 000 l 1 200 OOO! mm: !
! 6200 ! 57 000 ooo! 6 933 295 ! 50 566 705 [Bl~ !
! 7016 ! 31 000 OOO! 10 317 492 t 20 682 5OO! _It.. r
! 7001 r 15 000 0001 6 125 495 1 8 874 505 r _11_ 1
1 7012 r 45 000 0001 20 650 185 1 24 349 815! _'1_ !
1 1 [ 1 t r

P" • .. • ' .. •

! AbË';~"~oirs régionaux:
! Déwlo'TJGIDent de l'Avicu):ct.:re
! Projot-pilote d'introdLmtion buffles

Projet 12itier des ni8~res

ITojeJli Relanoe de l'Apiculture

: I.JllELIE DID i',J:TTIC:ŒS i ~'Œ.TICIES : MON~!J'J'T ~ MONTJ.•.NT DES i DISPON1J3LES ~OBSEnVATIONS
! 1 1 !u,LŒGE 1 ENGAœm~T'l6 r 1 1
!-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-1-=-=-=-=-=l=-=-=-=-=-=-l-=-=-=-=-=-=-~-ï-=-=-=-=-=-=-=l=-=-=-=-=-=-=-1

! CIIAPITRE 492 1!!! 1 !

! F l' t D' J' l 5760 ! 4 00 ! 28"" 8 ! 4 l !! oro~]_ol:l~men ~:rec ,,:Lon 1 1 a 000 1 5.:: 25 1 1 1 7 175 ! 1
, AohLô meCUOat-nents 1 5770 ,2 500 000 , - ,2 500 000 1 1
; Acha-c v2.Coins r 5780 Ï 25 000 000 i 23 403 800 i 1 596 200 , [
• Eau. (Direotion) l 5564 ,2 250 000 [ 274 126 r 1 975 8'74 •

Téléphone [ 5565 i 2 250 000 r 1 718 539 [ 531 461
Eloo'cricité ! 5566 [2 000 ma T 1 703 260 r 296 740 [

Il1"~roc:llction de Raoes nOL'..wlles r 5930 ! 500 000 i - ! 500-000 1
Ca:bW;:U'lt.. ! 5509 1 3 005 000 [ 3 005 000 [ - !

1 Opero:üon è~e propb;yle..··ae t 5965 r 1 300 000 , 500 000 [ 800 000 r
1 Dép8Y1J:les oOillmunes 1 5966 1 1 800 000 i 1 627 239 l 172 761 [
! In0.e:Wl1iJliés déplacemen-~8 t 5502 1 37 500 000 1 36 230 000 [ 1 270 000 1
! Fonc'~ion:'l8ment (Ets spécic.ux:) t 5860 ! 2 500 000 ! 432 000 r 2 058 000 1

Eau r 5688 [1 093 000 l 482 224 1 610 176 t
Téléphone ! 5689 ! 1 459 000 r 1 139 662 ! 319 338 r
Eleotricité ! 5690 ! 1 093 000 ! 455 290 ! 637 710 1

! Dépenses communes ! 5866 ! 1 202 OOO! 1 202 OOO! - !
, T [ l , ,
• CRAPITR8822' ••

Source z Direotion de l'Elevage (25)



TABLEAU nO VII

B U D 5LPJ T DU P ERS 0 II Ii[ E .1

.~ostion : 1987 - 1988

-;:-=__::::-w=_=_=- =-:::-=::-:.::.-=-:;::-:::-- =-;:;-= -= -=::: -=--= -;::::-:=:-::;,---==-= -=-:::- ==- =-=-;;:-=:-=.... =-::;- =:-=-

1
1
1

FORMATIONS ~IONTANT DE :tIOBSERVATIO~
IL tlliJSCRIPTI01 (

1
1
(

1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
(

1
1
(
(

t
1
1
1

: Dire otion de l'ElevagB : 236 614 000 ~
1 Sorv:ï.oe Régionnl Elevage FATICK ! 49 646 0001

i Sorvioo Régional Elevage D}JC~~ 86 431 OOO~
1 Serv"loo Régional Elevage ZIGUIrrC!IOR 74 859 0001

: Servioo Régional Elovage DIOUlù3l1:L 1 59 717 000 ~
1 Sorv:ï.oe Régional Elevage S.lul1T-LOGL31 90 119 0001

~ Sorvioo Régional Elcva.:,"'El Tl'J·IDACOlTIWA ~ 141 650 000:

1 Sorv.Loo Régional Elevage KP:..oLti..CIC 1 97 053 0001

: Sorvioe Régional Elevage TI.:.r:rE ~ 77 867 000 ~
1 SerVioe Régional Elevage LOUGL 1 90 554 0001

: Servi.oe Régional Elevage ICOLD}... i 50 341 000 ~
1 Cen-lire National d'Aviaulture UDAO 1 13 985 0001

: Centre Qua;rantaino Elevage AL11mITIS ~ 3 483 OOO~
1 F0I'lnO Al1noxe do MAICHAlTA 1 8 603 000 1
1 1 1
! 1 1
1 1-=-=-=-"'""==""':: 1

1 11 080 9220001
1 1 r
r r r

159

41

68

57

47

73
104

15
59

73
42
t1
4

9

1
1
1
1
1
1
1
l
1
1
1
l
1
[
[

1
t
1
1
1
(

1
(

1
1
1
1
-~-----------,---------.;~-----~---_..:.

Sour,oe 1 Direction do llElova.ge (25)

Numerisation
Texte tapé à la machine
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r.2.2.2. Les moyens humains

Le Service de l'Elevage compte actuellement (1988) 492

techniciens d'élevage réprtis en 24 vétérinaires, 5 zootechniciens,

76 I.T.E., 247 A.T.E. et 125 I.E. (25).

La répartition du personnel technique du Service de l'élevage

et des établissements en rapport aVbC lui se trouve dans les tableaux

qui 'suivent (Tableau n° VIII et IX).

L'allocetion de moyens financiers et matériels substanciels

à ce personnel permettrait au service de répondre avec beaucoup plus

d'efficacité à sa mission car le coefficient d'efficacité qui exprime

le rendement effectif du personnel est de 12 p. 100, ce qui est dérisoire

(commission renforcement des structures de l'élevage /34/).
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:Il 'lUi> 'l"I s:;

1 cmJ!Of"' I·
L
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1 1 1 1 1 1 1 1 II! 1 1 1 ]lA 1 ID~ 1 0 1
1-=:-=:-=-=-=-=l=-=-=-=-=-=r-:;-=-:ï-=-=--t-=-=-=-=y-=-=-=-1-C-"-=-=-'-=-=-=1=-=-=-=1=-=-=1=-"'-=-'1-=-=-:::-=1=-=-=-=-1-=-=Y=-=T=--=-l-=-=-1
IDr.. Vé-~.. ! 10 ! 2 1 1 ! 1 ! 1 ! 1 1 1 ! 1 ! 1 r 1 1 1 ! 1 ! 1 r 1 1 2 1
! ! ! 1 ! 1 ! ! ! ! ! ! ! lIt 1 1
1-=-=-~-=-=-=-l=-=-=-=-=-°r--=-=-·l--=-=-~-=-~=-~-=-=-~-l--=-~-=-i-=-=-=1=-=-=-=1=-=-=1=-=-=-1--=-"-=-=1=-=-=-=-~-=-=1=-=1:::-=-~-=-=-'. ... ". .
IZoo~oolllù.c. l 2 l - l 1 1 1 1 - l - ! ! l ! r ! lIt 1 1
! II!! 1 ! 1 ! 1 ! Il! 111 !1-=-=-"'-""-=-=1=-=-=-=-~"-1-= -=- Î ,= -=-1-=-=-=-1-=- ~:_=_o!_"-' -= -'" -ï -~,-=-=1=-=- =-0=1=-=-= 1-' -=-=-~t-:..:-=·: -:=-= r--=-=-;;"--1-==-1=-=1:':-=-1-=-=- 1
1 I. S: ..IJ .. 1 8 1 7 ! 4 ! 7 ! 7 ! 6 1 7 ! 7 ! 6 1 5 l 6 1 2 1 ! 4 h ! 2 1
1 ! 1 l ! ! 1 1 1 II! 1 ! 111 l
1-=-=-=~=-=-=1=-=-=-=-~"-1-=-'--'-1-=-=-i-"'-=-=-1-=-=--' -1- ':'-=-=-1- =-=-1=-, '"" '~=1=-= -=1=-=-=-1-= --=-=-=l=-=-=-=-i"'=-=Y=-=T=-=-=r-==-:=>or !

1 A.::2.n. ! 4 1 26 r 18 ! 19 1 38 1 26 ! 30 r 21 l 12 1 20 1 27 1 4 1 l 1! 1 l !
II! 1 II! ! ! 1 ! 1 1 III! 1r-=-=-=-=-=-=l=-=-=-=-=-T c'-=-r=-=-r=-=:-=-l-=-=-=-f-=-:c:-=-=r-=-=-=I=-=-o-=-"=ï=-=-=1=-=-:=:-1'-=-=-=-=1=-=-=-=1-=-=1=-=T=-=-1-=-::::- 1
1 Jl1F.EL• 1 ! 13 1 15 ! 10 ! 17 ! 4 ! 9 1 16 ! 19 l l 1 1 2 il! 1
1 1 r 1 I! 1 ! 1 l 1 II! ! 1 1 11-=-=-=-=-=-=,=-==-=-=-=-=r-'-"-=-1-=-=-f-"'=-=-=T-=-=-=-11=-=--=-=1=-=-=-1'-=-=-=-1-=-=-1-=-="'=1;=-=-=-=-1-=-=-=-=1=-=-1-=-1-=-=1=-=-=1
1 ! I! l 1 Il! 1 1 1 1 1 III l
! T01~~u~~ 1 24 1 47 r 39 1 38 l 63 ! 50 1 43 1 37 1 39 1 42 1 55 1 7 1 3 J 5 1 1 ! 4 1
! ! l 1 1 II! ! l t l l lIt 1 1
1 l l Il! II! 1 1 1 l III t 1
1-=-=-=-=-=-=1-=-=-=-=-=1-=-=-1-=-=-1-=-=-=-1-=-=-=-1-=-=-=-!-=-=-~=-=-=-=I-=-=-I=-=-=-!-=-=-=-=I-=-=-=-=!-=-~=-~=-=-:l-=-=-!

i S<?.'::~~~ J Diryotiol'l do llJJl\Jv2,~'O (15j
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II - LES PROBLEMES ACTUELS

Lb oon&e!l 1~tcrministériel du 22 janvier 1987 0 chargé la Direction

de l'Elevage d'élaborer un plan d'action définissant des stratégies

qui permettraient la relance du sous-secteur élevage.

Mais pour espérer une réussite de toute politique pastorale quelque

soit sa nature, il faudra au préalable lever un ccrt~in nombre de con

traintes. Celles-ci sont do plusieurs ordres"

II.1. Aiimont~tion et abreuvement

11101. Alimentation

L'élevage est â 80 p. 100 de type extensif et ] 'alimentation des

animaux se fait presque exclusivement sur les parcours qui souffrent

beaucouv de la longue sécheresse que connaît le pays.

Les effectifs des troupeaux ont fortement augmenté â la suite

de l'amélioration des conditions sanitaires et ccci se traduit au niveau

des pâturages pel' une baisse de la capacité de charge en tenant compte

de la baisse de productivité de la biomasse avec le déficit pluviomé

trique.

Ces maigres pfiturages sont à la merci des feux de brousse et quel

fois inutiliseblec à cause de l'absence de points dleou permanents.

Dans de telles conditions le type extensif qui a toujours été

la base de notrG élevage ne pourra survivre que dans lé mesure où une

politique d'aménagement pastorale cohérente soit menée,

L'intensification de la production se heurte à diffêrents obstacles

parmi lesquels on peut citer le problème dû disponibilitê des sous

produits agricoles et agro-industriels.

En ce qui concerne ces produits, les besoins ~limentaires sont

théoriqueent estimés à 230 millions d'U.F. (unité fourragère) alors

que le disponible est de 2 milliards d'U.F.Ainsi le Sénégal est large

ment en mesure de s'nutosuffire, mais l'ebsence d'une politique ration

nelle dans cc domaine a conduit au détournement dG cos sous-produits

à d' autr<ls f'ins.

. .. / ...
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Les fanes d'arachide font l'objet de ventes spéculatives.

Les tourteaux d1arachide sont utilisés comme combustible par certaines

industries.

Le son de blé, une partie des tourteaux, la mêlnsse qui restent

à la disposition des éleveurs sont d'un prix incompatible c.vec une

bonne rentabilité en m~tière d'élevage.

II.1.2. Abreuvement

Nous ne nous étendrons pas sur l'importance de l'enu en matière

d'élevage surtout sous nos climats. Des réalisations notables ont été

effectuées dans le dom~ine de l'hydraulique rurale mais subsistent

de sérieux problèmes t~ls que

- la concurrence tmlt à fait juste entre l'abreuvement animal

et les autres usages humains,

- l'insuffisance des points d'eau qui a pour conséquences

la dégradation des p2turages autour des forages avec son cortège de

maladies carenciclles et outres tel le botulisme,

.. la mauvaise [;estion de..s ouvrages hydrauliques nvec les T'uptures

de stocka de carburant ct de pièces de rechange.

II.2. Se.nté ~mimnle

Nous rappelons uno fois de plus quo la lutte contre los épi-

zooties a été à liorigine de ln création du service. La situntion sani

taire siest nettement nméliorêe mais la baisse des crédits alloués

aux campagnes de prophyl.::xie (les crédits sont pnssés de 35 ml_Ilions

à 10 millions) risque de conduire à La recrudescence des épizooties.

Il ne faudrnit pns perdre de vue l~ présence de ces dernières

dans les pays voisins,

La présence d'autres ma:ndies comme les parasitoses, los mala-

dies telluriques, les viroses sont de nos jours une préoccupation majeure.
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II.3. Encadrüment ct org~nisetion des producteurs

S'il existe une contrainte que le service de l'élevnge n'a

jamais pu lovor , il s; f'.git sûrement du problèmo d' organîs8.tion des

éleveurs. L'encadrement de l'éleveur ne peut sc faire correctement

que dans la mesure où los producteurs sont organisés dans des structures

qui tiennent compte dos réalités sociologiques du milieu.

L'échec de la plupart des strntégies en matière d'élevage s'ex

plique par la dominQnce de tendances dirigistes qui marginalisent l'éle

veur en faveur de It~nimal et de l'environnement physique.

II.4. Financement du sous-secteur ct commercialisation

II.4,1, Fin~ncement du sous-secteur

Il ne peut y avoir de développement sans investissements judi

cieux. Le véritable goulot d'étranglement du développement

des productions animales reste le financement.

La B.N.D.S. (Bnnque Nationale pour le Développement du Sénégal)

n'a jamais dégagé de lignc de crédit eu bénéfice du sous··secteur élevage.

Nous osons cGpércr que la Caisse Nationale de Crédit Agricole

du Sénégal (C.N.C.A.S<) apportera des solutions à ce problème.

II.4.2. Commercialisation

L'intensification de le production suppose l'établissement

de circuits de commerciRlisation modernes aussi bien pour les intrants

(aliments de bétail, produits vétérinaires; matériels divers.oc etc)

que pour les cxtrunts (viandes; le.it et dérivés, cuirs ct peaux, miels

et cires ... etc).

L'absence d'un prix plancher au producteur et l'existence

d'un prix plafond à la consommation conduisent à un défaut de rénuméra

tion de l'éleveur.
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II.5. Formation des encedreurs et Recherche zoo-vétérinaire

II,5,1. Formation des encadreurs

Nous venons de signaler les problèmes qui existent en matière

d'encadrement. Pour solutionner ce problème, il faut définir correcte

ment le profil de l'agent en tenant compte des réalités du terrain

et des sensibilités des producteurs.

Un certain nombre de problèmes se posent dont :

l'inadéquation entre programmes enseignés et réalités du terrain,

- l'insuffisance des contacts entre Direction de l'Elevage et établisse

ment de formation,

- absence de corrélation entre la formation et les besoins, autrement

dit une absence de planification dans ce domaine,

II.5.2. B~cherche zoo-vétérinaire

La recherche doit 6tre au service du développement; en l'absence

d'une politique cohérente bien définie, les programmes de recherche

ne peuvent qu'être désarticulés.

Parmi les problèmos rencontrés dans le domaine de la recherche

aO~êtérinaire on peut citer :

- l'éternel problème des moyens matériels

- l'absence d1un juste équilibre entre la recherche fondrunontnlc ct

la recherche appliq~éc.

- l'absence de tutelle do la Direction de l'Elevage sur les établisse

ments de recherche.

Les problèmes actuels sont multiples et variés mais ne Dont

pas insolubles dans ln mesure où le Sénégal n hérité de structures

solides dont l'utilisation judicieuse aiderait certainement à surmonter

ces contraintes"

Il suffit tout simplement d'être nnimé d'une bonne volonté

politique et de t~blor sur le long terme.

" .. ;.,.
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III - LES PERSPECTIVES

I·es résultnts obtenus dans llamélioration des conditions sani

taires et d'abrcuvcmont ont conduit à une croissance relative du cheptel.

Les pérjodes de grande sécheresse ont plus ou moins conscieni:isé les

pasteurs sur la nécess~té de la supplémentation et de la complémentation.

Les contraintes qui pèSent actuellement sur le développement du sous

secteur sont essentiellement économiques bien quiil en existe: d'autres

(techniques, génétiques, sanitaires, écologiques ... etc).

Si les effectifs des troupeaux ont augmenté, le taux dioxploi

tation reste toujours fnible. La structure des troupeaux ne permet

pas leur exploitation r2tionnelle (mfiles en surnombre, femolles stériles1.

S'il existe un point de vue que tous techniciens partagent

c'est celui-ci:

"La conduite de l'élevage ne peut plus cont inuer comme avant".

En tenant compte des problèmes actuels que nous venons d'évoquer

(Irème partie du même chapitre), à l'absence de nouvelles orientations,

on peut affirmer sans se tromper que le pronostic est sombre.

Fort heureusement les pouvoirs publics ont senti IR nécessité

de mettre en place de nouvelles stratégies.

Celles-ci doivent être matérialisées sous forme d'un "pl2.n

d'action pour l'élevage" sur recommnndation du conseil interministériel

du 22 jenvier 1987. Cc rInn s'articulera 2.utour des points suivants (35):

- Diversification des productions par l'exploitation plus poussée

des espèces à cycle court jllsqUt là, moins valorisées que les bovins.

Augmentntion de lG productivité pondéraIt par l'intensification à

toutes les étapes de ln cnrrièrc biologique de l'nnimal.

- Aménagement ct réhnbilit6tion du milieu

- Mise en oeuvre d'une politique rationnelle de commercialisation,

d'octroi de crédit c~ de distribution d'intrants.
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- Incitations propres ~ favoriser le développement des investinsements

privés dans le sous·-sccteur,

- Développement de productions nouvelles (cuniclll~culture, élevage de

de buffles domestiques, apiculture ... etc).

La stratégie maîtresse pour concrétiser ces orientctions est

la stratification des productions en fonction des zones écologi~les.

Ainsi pour l'horizon 1989, le VIle Plan devrait ~attraper

le niveau de consommation du VIe Plan qui étai. t d'environ 12 kg/ha/an

ceci en considérant l'accroissement démographique.

Comment va évoluer le sous-secteur de l'élevage?

Pour répondre àcette question, il faut retenir trois éventua-

lités

La première est l'application totale des nouvelles mesures.

La seconde est l'application partielle de ces dernières.

Si on considère les contraintes financières et autres, c'est

l'éventualité la plus probable. Ceci signifie tout s:i.mplement l'échec

et nous trouvons inutile de monologuer sur ce sujet, car le sous-secteur

de l'élevage en a vu beaucoup d'autres.

La dernière est l'absence d'une nouvelle orientation, ce qui

est inadmi.ssible si on tient compte des bouleversements qui affectent

tous les secteurs de l'économie.

Donc les perspectives s'inscrivent dans le cadre de l;évolution

du sous-secteu~ avec la nouvelle politique pastorale. Cette dernière

nécessite des investissements dont l'essentiel doit provenir de fonds

privés et à moindre mesure, du fonds pastoral. Ce fonds est créé par

la loi 84-61 du 23 juin 1984 et l'arrêté n" 12344 du 5 octob~e 1985

fixe ses régIes d'organisation et de fonctionnement. Il est alimenté

par :

les participation des éleveurs : achat de vaccins au prix coûtant

incluant les frais d'approche (carburant et transport des agents)
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- Les produits de orélêvement à l'exportation des aliments du bétail

usinés complets, Gous--produits agricoles et agro-industriels. bovins

sur pied, cuirs, peaux et phanèreso

- Les produits de prélèvement à l'importation (viande de bovins, de

de porcins et d'ovins, de même que les volailles).

- Les produits de vùnte des aliments, opér3tion sauvegarde d~ bétail.

Le total général des recettes est estmé à 497.0GO.OOO.Ces

stratégies sont guidées par des considérations purement budgétaires

et sont intégrées dans la nouvelle politique agricole (N.P.A.). Le

but visé est l'assainissement des finances publiques dans le cadre

du Programme d'Ajustement à Moyen et LOng Terme (PAML) initié pour

la période 85-92 en "accord" avec les institutions finan~ières interna

tionales.

La stratification et l'intensification des productions animales

ne sauraient être une solution. Il existe beaucoup d'insuffisunces

du point de vue conceptionnel.

Sous son aspect économique LY (11) pose le problème de quelques

lacunes qui risquent d'être préjudiciables au développement des produc

tions animales.

li Il faut soul igner que cet tG pol i tique n'a pas joué un rôle

moteur pour le développement de l'élevage national. Basée sur une spécia

lisation régionale de la production de bétail et de viande, cette poli

tique a été avancée san:'; référence quantifiée sur la dYIlan:iqul~ de l'offre

ainsi que sur la structure de la demande en animaux et produits de

l'élevage. Or, liêtabliG~ement des 8vantages comparatifs entre les

différentes zones dépend non seulement de leurs caractérisdques écologi

ques mais surtout des rapports éco:1omiques entre intrants c<: extrants

qui y prévalent et des ,:~ntabilités différentes qui peuvent ê~re escomp

tées pour les divers types d'élevage proposés."
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Et (LY /11/) de donner des recommandations utiles à retenir.

HUne stratification opérationnellE; nécessite donc une correcte

évaluation des termes d1échange actuels et à long terme entLe différents

types de produc'Ccurs et leur environnement économique,.,H

L'organisation des producteurs posent de sérieux problèmes.

La formule adoptée après l'échec des mouvcments coopératifs est celle

de G.I.E. (groupement d'intérêt économique), Les pouvoirs publics par

le biais du Service de l'élevage doit pouvoir contrôler si effectivement

ce sont les véritables producteurs qui sont à la tête des G.I.E. et

non certains usurpateurs qui bénéficient d'influences politiques ou

religieuses.

Il est aussi très imprudent de confier la gestion des ouvrages

hydrauliques à ces groupements; car les risques d'abus, de mauvaise

gérance et autres (jonc réels. Le Service de llE:levage, en collêboration

avec le Ministère dû l'Hydraulique, doit suivrE: de très près le

fonctionnement et l'entretien des forages et puits. L'Etat doit avoir

en char@l'hydraulique rurale, car c'est un des moyens qui ont permis

la survie du cheptel dnns la z()ne sylvopastoraJe et a plus ou moins

sédentarisé los populatJ~ons.

L'autre dOMainG que l'Etat doit entièrement prendre en charge

pour éviter de sérieuses calamités, c'est la prophylaxie con~rc les

épizooti0s.

Le DeltA du Fleuve Sénégal attire aujourd'hui J'attontion

de tous les Sénée21nis ; le Service de l'Elevage doit faire dû telle

sor~e que dans les perspectives d'après-barrage, les activités pastorales

soient menées par les éJoveurs trAditionnels et non par des amateurs

ou autres grosses fortunes venues d'ailleurs.

Nous partageons l'inquiètude des experts de l'ENDA (22)

"Un doute subsiste. Il f3' [,gi t de savoir si la réhabilitation ou, mieux

la modernisation du secteur de l'élevage se fera avec les éleveurs

traditionnels et à queJ_ niveau, ou bien envisagc-t-on de lcUl~ substituer

des "opérateurs économiques" et chefs d'entreprise reconnus solvables?
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CONCLUSION GENERALE

Traiter d'un sujet d'histoire est une tâche ardue pour un vétéri

naire mais exaltante et noble lorsqu'il s'agit de l'histoire du Service

de l'Elevage. Ce travail est d l Butant plus complexe si l'on considère

. les défaillances multiples Je.ns la gestion et l'entretien des archives.

Les productions animales ont très tôt attiré l'attention de l'admi

nistration coloniale mais c'est longtemps après leur installation que

les pouvoirs publics sc sont réollement intéressés à l'élevage.

Le Sénégal s'est très tôt impliqué dans l'exportation d'animaux

et de produits animaux (cuirs et peaux) autant vers la métropole que

vers les autres colonies. De 1794 à 1898 , il a été exporté pour la

France 882 peaux estimées à dix livres tournoi l'une (2). Ceci pour

l'ensemble de la Fédératjon.

Entre 1818 et 1830, trois vétérinaires au moins allaient être

commissionnés pour un voyage d'étude au Sénégal (6). Il s'agit de J,B.

HUZARD en 1818 pour une durée do huit mois avec ordre de mission :

"Recherches sur les races de chevaux et autres bêtes de somme qui pour-'

raient êtr0 introduites en France, ainsi qu'aux Antilles et à la Guyenne,

avec avantage,"

En 1820 ct en 1827 DANTHDN et OLIVIER rempliront également des

missions dans notre pays.

c'est en 1890, que les militaires vétérinaires de l'Escadron

des Spahis Sénégalais se consacrèrent à des travaux sur les espèces,

les races, les maladies et les méthodes d'élevage pratiquées. (4).

Le cheptel bovin africa!n était périodiquement décimé par les

grandes épizooties notamment ln peste bovine et la péripneumonie conta

gieuse bovine. Les autoritée coloniales ont vite compris les p~ofits

qu'elles pouvaient tirer de l'élevage cn protégeant le cheptel contre

ces pathologies.
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C'est ainsi que le décrat du Gouverneur générRl E. ROUME du 31

décembre 1904 créait l'ancêtre du Service de l'Elevage: le SERVICE

ZOOTECHNIQUE ET DES EPIZOOTIES. La protection sanitaire du cheptel était

la mission première du Service mnlgré la référence explicite du terme

"Zootechnio li dans sa dénomination.

Les premières annéeG dG fonctionnement du service furent très

dures avec le manque de moyens surtout de personnel technique qualifié.

Les campagnes de lutte contre ln peste bovine étaient l'occupation majeure

des agents de l'élevage, mission d'autant plus délicate que la prcQière

guerre mondiale avec ses atrocités (famine, peste humaine) compliquait

encore la tâche.

Le Service de l'Elevage ne pouvait se limiter simplement à la

protection sanitaire et il fallait se doter de techniciens de haut niveau

pour répondre à cette nouvelle mission à savoir l'exploitation rationnelle

du bétail.

c'est dans Ce contexte qu'en 1922 fut créé l'Institut de Médecine

Vétérinaire Exotique devenu plus tard l'Institut d1Elevage et de Médecine

Vétérinaire èes Pays Tropicaux. En 1924 vit le jour ~ BA~~KO une école

vétérinaire africaine où ~llaient être formés tous les vétérinaires

africains.

Il faudrait noter quo le service vétérinaire était rattaché au

Service de l'Agriculture dont il se détachera au fur et à mesure de

son évolution ; évolution parsemée de changements de dénomination :

Service zootechnique ct des épizooties, Service vétérinaire, Service

de l'Elevage et des Industrios annexes oto •••

Entre 1939 et 19'+5, pé~'iode de ln deuxième guerre mondiale, aucune

activité importante nia €té menée et il n'est pas de nos intentions

de faire l'étalage de toutes les frustrations que les peuples coloniaux

ont connues dans tous les domianes de la vie avec le Gouvernement de

Vichy.
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J.\près la guerre fu"';; enLccpris un vaste effort de reconstruction

et c'est durant cette op6riode d'après guerre que le Sénégal connaîtra

son service moderne de l'élnvagc Des investissements énormes g~êcc

aux crédits du F.I.D.E.S ct deu S.P. pQ~mirent nu Service de mcttr~

en pInce ses infrDstructur~s lourdes (bâtiments, véhicules ... etc),

Les plus gr8.ndes ré,üürti0ns en matière d'hydraulique pe.:-,toI'ale

et de rech(,rch~'f3 rLabnrntüJ.C';" fédë"al dfo DAKAR} sc sont déroulées durant

cette période.

Ces moyenG fin~ncierB, techniques et hum2~ns devraient permettre

une exploitation rationnelle du capital bét,lÎ 1. Mais ceci n'a pas été

le cas, cùr au crépuscule de JeUl~ domina-tion, ] es autorité3 coluninles

se sont rendus compte de leur échec dans ce domaine. L'inspecteur général

FEUNTEUN (4) dans une étudû lexhaustive des poli tiq\.H'·S pastorales cm

1955 dit: "La technique et l'argent ne sont pas tout et qu'il faut

compter avec les populations, IGurs traditions et leurs moyens."

c'est avec ce constpt d'échec que le Sénégal ~ccède à l'indépen

dance en 1960. Il est parBdox~l de constater que les responsables sénéga

lais durent plus d'un quart de s1ê~le Rprê~n'ont pas tirer profit de

ces causes d'échec.

Après l'indépendance, l.e Service de l'Elevagù et des IndustrlcS

animales e continué de faire des c~mp8gnes de vaccination sa priorité.

Mais à côté de cette option d8 protection sanitaire une plus grrndc

attention fut porté à l~explojtatjon des productions &nimales. Des projets

de développement virent 1-, jour meis presque tous échouèrent. Les causes

d'échec sont multiples mais :08 plus évidûntes sont :

- d'ordre socio-économique: les sensibilités, les mentalités

et les modes de vic des pasteurs ne sont pc.r.; pris ûn compte comme fn~t;curs

dfterminants pour la réussite d0 ces projets

- une mauvRise gGs~~on : les défaillances en matière de gestion

dans nos pays est un fJéau qui n'est pas propre au sous-secteur

• > ./, • ,
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- une non adaptation do ces projets à nos conditions : les modèles

importés ne sont pas souvent pcrformants, non pas parce qu'ils sont

mauvais mais non adaptés à nos modes de production 0

La sécheresse des années 1970 est venue compliquer les choses

mais une analyse plus approfondie montre qu'elle nia fait que révéler

les faiblesses d'un système qui existaient déjà.

Aujourd'hui il eEt certain que la conduite de l'élevage ne peut

plus se faire comme avant. C'est ninsi que les autorités sénégalaises

ont créé en 1986 le Secrétariat d'Etat aux Ressources animales devenu

aujourd'hui Ministère chargé des Ressources animales rattaché au Ministère

du Développement rural.

En 1986, le Service dû l'Elevage est à un tournant décisif de

son évolution. La DoS.P<A. devient la nm,EL.

En septembre 1986, se tient à DAKAR, un séminaire national sur

l'élevage prélude d'un con~cil interministériel qui se tiendra le 22

janvier 1987. Cc conseil dans ses recommandations. F.!. demandé au SERA

et à la Direction de l'Elcvnge d'élaborer un plan d'action en vuo de

relancer le sous-secteur de l'Elevage

Ce plan d'action devra tenir compte de la politique générale

de libéralisation ou de désengDgement dit progressif de l'Etat.

Les stratégies qui ont été mises en place s'intègrent dans lQ

nouvelle politique agrlcole {NoP,A.L En matière d'élevage, cùtte

politique tourne autour des points suivants 1

une intensification des productions et ceci par une stratifica

tion des productions selon les zones écologiques .

- une responsabilisat~on des producteurs par la création de G.I.E.

(groupement d'intérêt économique)

- une prépondéranco du secteur privé dans le développement de

l'élevage,

• 0 ,l, ..
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Il est prématuré de vouloir faire un quolconque bilan de cette

nouvelle politique pastorale. Mais il faudrait admettre que pour espérer

des résultats, toute politique pastorale devrait tenir compte des considé

rations suivantes :

- les éleveurs traditionnels doivent être les ncteurs principaux.

Ils ne sont pas réfractaires aux techniques modernes mais il faudrait

prendre le temps de les adaptGr à ces innovations.

_. La protection snnit8.ire doit être le pilier des activités du

Service de l'Elevage. Elle doit Gtre prise en charge par l'Etat.

- Il faudrait tabler sur le long terme et éviter de vouloir coOte

que coûte des résultats immédic.ts.

- Il faudrait aussi doter le Service de l'Elevage de moyens finan

ciers et humains pour que ce dernier puisse répondre favorablement à

sa mission./-

0000000000
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